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sur le projet de plateforme logistique multimodale 

« Green Dock » à Gennevilliers (92)



Le projet d’entrepôt logistique « Green Dock », prévu en bord de Seine et figuré dans l’illustration du bas a 
des dimensions importantes, qui correspondent à deux stades de France posés l’un à côté de l’autre
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Synthèse de l’avis
Cetavis de l’Autorité environnementale concerne le projet de plateformelogistiquemultimodale «Green
Dock»,situéàGennevilliers,portéparlasociétéGoodman.Ilanalysenotammentlaqualitédesonétude
d’impact.

Ceprojetviseàconstruireun immenseentrepôtlogistiqued’environ647mètresdelongsur60mètresde
largeetjusqu’à34mètresdehauteur,destinéàlaréception,àl’entreposageetàlaréexpéditiondeproduits
degrandeconsommation,avecunfluxdeplusde2500tonnesparjour.Laréceptiondesmarchandisess’ef-
fectueraintégralementparcamions,soitdepuisleurpointd’origine,soitdepuisleportdeGennevilliers,avec
unepartdefretfluvialamontestiméeà22%.Ladestinationfinaledesproduitsn’estpasindiquée,maisilest
prévuunpourcentagedetransportdevéhiculesutilitairesparbarged’environ6%en2027.

Lesprincipauxenjeuxenvironnementauxidentifiésparl’Autoritéenvironnementaleconcernentleclimat,la
santéhumaineetlabiodiversité.

Sesprincipalesrecommandationssontdeprésenterlepérimètredel’ensembleduprojet,quidoitinclurel’ori-
gineetladestinationdesmarchandises,lespartsmodalesdufretavantetaprèspassageparl’entrepôt,etdes
hypothèsesraisonnablesetargumentéessurlamotorisationdelaflottedesvéhiculeslogistiques,incluantles
bargesetlesvéhiculesdufretamont.Lescénariodesubstitutiondoitêtreréexaminédetellesortequeles
alternativessoientraisonnablesetlechoixdecelleretenueargumenté.

Leprojetestprésentécommeunentrepôtlogistique«vert»,quitientcomptedespréoccupationsenvironne-
mentales,alorsqu’ilinclutunechaînelogistiquepluslargequelaseuleprésencedesinfrastructuresdelapla-
teforme.Cettechaînelogistiqueestinsuffisammentdéfinieetsesconséquencessurl’environnementetla
santéhumainenesontpasanalysées,notammentencequiconcernesacontributionauxdérèglementsclima-
tiquesparl’émissiondegazàeffetdeserre.

Parailleurs,leprojetestsusceptibled’occasionnerdesincidencesmajeuressurlesberges,surlazoneNatura
2000etsurlaqualitédeviedesriverainsdusite.Ildoitêtrerevupouréviteretréduirecesincidences.

L’Autoritéenvironnementaleaformulél’ensembledesesrecommandationsdansl’avisdétailléci-après.

Lalistecomplètedesrecommandationsfigureenannexeduprésentavis,celledessiglesutilisésprécèdel’avis
détaillé.Ilestparailleursrappeléaumaîtred’ouvragelanécessitédetransmettreunmémoireenréponseau
présentavis.
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Préambule
Lesystèmeeuropéend’évaluationenvironnementaledesprojets,plansetprogrammesestfondésurladirec-
tive2001/42/CEduParlementeuropéenetduConseildu27juin2001relativeàl’évaluationdesincidencesde
certainesplanificationssurl’environnement1etsurladirectivemodifiée2011/92/UEduParlementeuropéen
etduConseildu13décembre2011relativeàl’évaluationdesincidencesdecertainsprojetspublicsetprivés
surl’environnement.Lesdémarchesd’évaluationenvironnementaleportéesauniveaucommunautairesont
motivéesparl’intégrationdespréoccupationsenvironnementalesdansleschoixdedéveloppementetd’amé-
nagement.

Conformémentàcesdirectivesunavisdel’autoritéenvironnementale2viseàéclairerlepublic,lemaîtred’ou-
vrage,lescollectivitésconcernéesetl’autoritédécisionnairesurlaqualitédel’évaluationenvironnementaleet
surlamanièredontl’environnementestprisencomptedansleprojet,planouprogramme.

***

LaMissionrégionaled’autoritéenvironnementale(MRAe)d’Île-de-France,autoritéenvironnementalecompé-
tenteenapplicationdel’articleR.122-6ducodedel’environnement,aétésaisieconjointementparlemaire
deGennevilliersetparlepréfetdesHauts-de-Seinepourrendreunavissurleprojetdeplateformelogistique
multimodaleGreenDock,portéparGoodman,situéàGennevilliers(Hauts-de-Seine)etsursonétuded’im-
pactdatéedejanvier2025.

Leprojetrelevaitdel’examenaucasparcas, enapplicationdel’articleR.122-2ducodedel’environnement
(rubriques1bet39aetbdutableauannexéàcetarticle).Comptetenudel’ampleurduprojet,(deuxinstalla-
tionsclasséespourlaprotectiondel’environnement(ICPE)relevantdurégimededéclarationpourl’uneet
d’enregistrementpourl’autre,destravauxd’aménagementrelevantdela réglementationloisurl’eau(IOTA)
dontcinqsoumisaurégimedel’autorisation,surfacedeplancherde92084m²,empriseausolde6,4ha),
GoodmanFranceademandéuneinstructionselonlesrèglesdeprocédurerelativesàl'autorisationenvironne-
mentale,conformémentàl'articleR.512-46-9,induisantlaréalisationd’uneétuded’impact.Cettedémarchea
étévalidéeparlepréfetderégionparcourrierdu31/08/2023.

L’Autoritéenvironnementaleaaccuséréceptiondelademandele25/02/2025.ConformémentauIIdel’article
R.122-7ducodedel’environnement,l’avisavocationàêtrerendudansledélaidedeuxmoisàcompterde
cettedate.

ConformémentauxdispositionsduIIIdel’articleR.122-7ducodedel’environnement,lepréfetdedéparte-
mentet ledirecteurde l’agencerégionaledesantéd’Île-de-Franceontétéconsultés et ontapportéleur
contributionrespectivementle28marsetle25mars2025.

L’Autoritéenvironnementales’estréuniele23/04/2025.L’ordredujourcomportait,notamment,l’avissurle
projetdeplateformelogistiquemultimodaleGreenDock.

1 L’environnementdoitêtrecomprisausensdesdirectivescommunautairessurl’évaluationenvironnementale.Ilcomprendnotam-
mentladiversitébiologique,lapopulation,lasantéhumaine,lafaune,laflore,lessols,leseaux,l’air,lesfacteursclimatiques,les
biensmatériels,lepatrimoineculturel,ycomprislepatrimoinearchitecturaletarchéologique,lespaysagesetlesinteractionsentre
cesfacteurs(annexeI,pointfdeladirective2001/42/CEsurl’évaluationenvironnementaledesplansetprogrammes,annexeIV,
pointI4deladirective2011/92/UEmodifiéerelativeàl’évaluationdesincidencesdecertainsprojetssurl’environnement).

2 L’articleR.122-6ducodedel’environnement,s’agissantdesprojets,etl’articleR.122-17dumêmecodeoul’articleR.104-21du
codedel’urbanisme,s’agissantdesplansetprogrammes,précisentquellessontlesautoritésenvironnementalescompétentes.
Parmicelles-ci,figurentlesmissionsrégionalesd’autoritéenvironnementale(MRAe)del’inspectiongénéraledel’environnement
etdudéveloppementdurable(IGEDD),présidéespardesmembresdecetteinspectionquidisposentd’uneautoritéfonctionnelle
surdesservicesdesdirectionsrégionalesintitulés«pôled’appuidelaMRAe»(cfartR.122-24ducodedel’environnement)
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042086770/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042086770/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042086770/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000025581415
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000025581415
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000706012
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000706012


Surlabasedestravauxpréparatoiresdupôled’appuietsurlerapportdeBrianPADILLA,coordonnateur,après
enavoirdélibéré,l’Autoritéenvironnementalerendl’avisquisuit.

Chacundesmembresayantdélibéréattestequ’aucunintérêtparticulierouélémentdanssesactivitéspassées
ouprésentesn’estdenatureàmettreencausesonimpartialitédansleprésentavis.

Il est rappelé que pour tous les  projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité environne-
mentale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître d’ou-
vrage et du public.

Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’évaluation environnementale pré-
sentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est donc ni
favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du projet et à permettre la participation du public
à l’élaboration des décisions qui le concernent.

Au même titre que les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête publique ou de la mise
à disposition du public, le maître d’ouvrage prend en considération l’avis de l’autorité environnementale
pour modifier, le cas échéant, son projet. Cet avis, qui est un avis simple, est un des éléments que l’autorité
compétente prend en considération pour prendre la décision d’autoriser ou non le projet.

Sigles utilisés
ACV Analyseencycledevie
ARR Analysedesrisquesrésiduels
DCE Directivecadresurl’eau
DRAC Directionrégionaledesaffairesculturelles
ENR Énergieproduiteàpartirderessourcesrenouvelables
ERC Éviter,réduire,compenser
EPT Établissementpublicterritorial
GES Gazàeffetdeserre
ICPE Installationclasséepourlaprotectiondel’environnement
IOTA Installations,ouvrages,travaux,aménagements(concerneladirectivecadresurl’eau)
IPR InstitutParisRégion
MRAe Missionrégionaled’Autoritéenvironnementale
OAP Orientationd’aménagementetdeprogrammation
OR Orientationréglementaire
PC Permisdeconstruire
PGRI Plandegestiondurisqueinondation
PL Poidslourd
PLU Planlocald’urbanisme
 PLUi Planlocald’urbanismeintercommunal
PPRI Plandepréventiondurisqueinondation
 RNT Résuménontechnique
SDP Surfacedeplancher
 SNBC Stratégienationalebascarbone
SPANC Servicepublicd’assainissementnoncollectif
SRCE Schémarégionaldecohérenceécologique
VU Véhiculeutilitaire
VUL Véhiculeutilitaireléger
Znieff Zonenaturelled’intérêtécologiquefaunistiqueetfloristique
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Avis détaillé

1. Présentation du projet
1.1. Contexte et présentation du projet
 Contexteethistorique

HaropaPort(acronymecomposédespremièreslettresduHavre,deRouenetdeParis),anciennementappelé
Haropa,estleportfluvio-maritimedel'axeSeine.C'estunétablissementpublicdel’Étatcrééle1erjuin2021.
HaropaavaitlancéunappelàprojetslogistiquessurleportdeGennevilliers,danslesHauts-de-Seine,en2020
pourprendrelasuitedel’achèvementdelaconventionentrelasociétéfinancièreLogimmoetDéveloppe-
ment3etHaropa.
Le1erjuin2021,le projetGoodmanaétéannoncécommelauréatpour « la réalisation d’une plateforme
logistique multimodale4 de plus de 90 000 m². »(Rapportd’activitéHaropaPort-2021).

UnedemandedecadragepréalableaétéréaliséeparlasociétéGoodmanFranceauprèsdupréfetdesHauts-
de-Seine,le24avril2023.Lepétitionnaireprécise,quebienquesonprojetsoitconcernéparlerégimedel’en-
registrementautitredelarubriquen°1510-2b5delanomenclaturedesinstallationsclasséespourlaprotec-

3 Poursimplifier,cettesociétéseranommée«Logimmo»parlasuite
4 Uneplateformelogistiqueestunsiteauseinduquelsontregroupéesdesmarchandisesprovenantdedifférentsfour-

nisseurs,quisontstockéesàcourttermepuislivréesàleursdestinatairesfinaux.Ellesedistingued’unentrepôt,
entreautres,parsaconfigurationen«cellules»quipermetl’exploitationdusitepardifférentsutilisateurs.Patieret
Routhier(2009)donnentunedéfinitiondelogistiqueurbaine:« l’art d’acheminer dans les meilleures conditions les
flux de marchandises qui entrent, sortent et circulent dans la ville »

5 Entrepôtscouverts,dédiésaustockagedematièresouproduitscombustiblesenquantitésupérieureà500tonnes
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Illustration 1 : Axe Seine et port de Gennevilliers (Modifié d’après le site internet Haropa Port) – La barre d’échelle
représente 2 km. Le port s’étend sur 401 ha, dont 51 ha de plans d’eau, on voit deux chenaux desservant six darses
numérotées de 1 à 6, de 660 à 800 m de long (Wikipédia) – Le site du projet s’étend sur le bord de Seine et son bras
secondaire.



tiondel’environnement(ICPE),ilasouhaitélesoumettrevolontairementàlaprocéduredel’autorisationenvi-
ronnementaleafinde « répondre à l’ensemble des exigences induites par une telle procédure,  notamment
fournir  une étude d’impact  adaptée et  soumettre  le  projet  à enquête publique » (dossier dedemandede
cadragepréalable,avril2023p.69).

Cettedémarcheaétévalidéeparlepréfetderégionparcourrierdu31/08/2023(Annexe4)surlefondement
del’articleL.512-7-2ducodedel’environnement.Lesmotifsvalidantlademandesontnotammentque« la
plateforme logistique projetée, singulière par ses dimensions, est située en bordure de Seine, à proximité d’es-
paces naturels classés »,etqu’ilexiste« un enjeu particulier en matière de paysages du fait des dimensions du
projet et de situations de co-visibilité ». Unavis,concernantlechampetledegrédeprécisiondesinformations
àfournirdansl’étuded’impact,aétérenduàcetteoccasion(Annexe3).Saisieparlepréfet,laMissionrégio-
nale d’autorité environnementale (MRAe) d’Île-de-France a rendu l’avis decadragepréalable duprojet  le
26/07/2023,avisMRAeACPIF-2023-013.

Parailleurs,lesautorisationssuivantesserontnécessairespourlaréalisationduprojet:plusieursautitredela
législationsurl’eau,diteIOTA(Installations,ouvrages,travaux,activités),uneévaluationdesincidencesNatura
2000,unedéclarationautitreducodeminierpourlagéothermie(p.49et506).

Lesite,d’unesurfaced’environ6,4hasetrouveenborduredeLaSeine,auseinduportindustrieletlogistique
deGennevilliers.LepétitionnairelouecetespaceàHaropaPortdanslecadred’uneconventiond’occupation
temporaired’uneduréede60ans(PJ7p.81).LeprojetGreenDockcorrespondàlaconstructiond’uneplate-
formelogistiqueurbainemultimodale,c’est-à-direquiutiliseplusieurstypesdetransports,enl’occurrence
routieretfluvial.L’ambitionaffichéeparlepétitionnaireest«de faire émerger une infrastructure territoriale
qui permet de rapprocher les marchandises de leur zone de chalandise finale, en utilisant des modes de trans-
port multimodaux et bas-carbone, en adéquation avec les objectifs de la SNBC  [stratégienationalebascar-
bone] » (p.20).

L’environnementprocheduprojetvisiblesurl’illustration2estcomposé:
• aunord,delaSeine,puis,surlabergeopposée,dezonesd’habitationdescommunesd’Argenteuiletd’Épi-

6 Saufmentioncontraire,lesnumérosdepagesfigurantdanslecorpsduprésentavisrenvoientàl’étuded’impact
fournieautitredelasaisineICPE.Eneffet,bienqu’uneseuleetmêmeétuded’impactsoitprésentéeautitredesdif-
férentesprocédures,lanumérotationdiffèrepourlasaisineautitredupermisdeconstruire.
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Illustration 2- Situation géographique du secteur du projet. (p. 23, modifié par la MRAe)

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2023-07-26_greendock_gennevilliers__avis_delibere.pdf


nay-sur-Seine;

• aunord-est,delacommunedeL’Île-Saint-Denis,etnotammentlazoneclasséeNatura2000surlapartie
ouestdel’île;

• toutautourduprojet,hormisaunord,lesitejouxtelesentreprisesduPortdeGennevilliers,etnotamment
lesdépôtspétroliersSogepp(siteSevesoseuilhaut7),etTrapil(Sevesoseuilbas)ainsiquelesiteSuezChe-
micals(Sevesoseuilbas),ausudduprojet.

En2023,lesiteestoccupépardiversbâtimentsquelasociétéLogimmoaexploitésjusqu’endécembre2021.

Illustration 3- Localisation des bâtiments à démolir – Situation
en Août 2023. Au sud du site, les cuves de stockage sont bien
visibles -  « cercles » blancs (Rapport Démolition des entrepôts
Logimmo – Mars 2024)

Danslecadredelacessationd’activitédesonICPEsoumiseàautorisation,desdiagnosticsdepollutionontété
produitsetuneévaluationquantitativedesrisquessanitaires(EQRS)aétéproduitele17/05/2022,concluant
quelesitepermetunusagecomparableàladernièrepérioded’exploitation,c’est-à-direindustriel,moyen-
nantlemaintienenplacedurevêtementdessols.

LadémolitiondesbâtimentsétaitprévueparLogimmodanslecadredelacessation,maisseulsdeuxbâti-
mentsontétédétruitsenfévrier-avril2022.(Notededemandedecadragedupétitionnaireenavril2023).

« Suite à la défaillance de la société à qui incombai[en]t […] les opérations de remise en état du site »Haropa
Portadécidé« d’assurer la démolition des bâtiments édifiés »et« la remise en état initial d’un site logistique
vétuste […] artificialisé sur la quasi-totalité de son emprise […] pour permettre le développement d’un nouveau
projet. » (Courrierd’HaropaPortàlaDrieat–Annexe1).Lepermisdedémoliraétédélivréle16juin2023

(Annexe1).

Lerapport Démolition des entrepôts
Logimmo  (mars  2024)  précise  que
« les   travaux   comprennent   égale-
ment   la   déconstruction   des   chaus-
sées, sous-sols, réseaux et de la voie
ferrée présente entre les bâtiments et
la berge, de manière à disposer d’un
terrain nu », etque « les arbres pré-
sents le long de la ripisylve sont pré-
servés. »

La  préparation  du  chantier  a  com-
mencé en mars 2023  (voir  le para-

7 Sevesoestlenomgénériqued'unesériededirectiveseuropéennesrelativesàl’identificationdessitesindustriels
présentantdesrisquesd'accidentsmajeurssuiteàceluiquiatouchélavilleitaliennedeSeveso.Lesétablissements
industrielsconcernéssontclassésen«Sevesoseuilhaut»ouen«Sevesoseuilbas»selonleuraléatechnologique,
dépendantdesquantitésetdestypesdeproduitsdangereuxqu'ilsaccueillent.
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Illustration  4-  Chantier  en  septembre  2023  (©  Association  Protection
Berges de Seine )



graphebiodiversité),etladémolitionenseptembre2023,voirl’illustration4(Rapportsuividesmesuresd’ac-
compagnement–Août2024).

Le21février2024,unesaisineaétéréaliséepouravisdel’Autoritéenvironnementale,maisàl’issuedel’exa-
mendudossierd’autorisationparleservicerisquesetinstallationsclasséesdeParisetdesHauts-de-Seine,
servicecoordonnateur,etdesconsultationsprévuesparlesarticlesD.181-17-1etsuivantsduCodedel’envi-
ronnement,lepréfetaretirélasaisinecar« la demande nécessite d’être complétée ou régularisée au sens du
3e alinéa de l’article R. 181-16 du même Code. »(Courrierdelapréfecturedu25/03/2024).L’Autoritéenviron-
nementaleaaccuséréceptiondelanouvellesaisinele25février2025.

L’Autoritéenvironnementales’estrenduesursite,accompagnéed’unpaysagisteconseil del’État, finmars
2025.Lestravauxnesontpasterminés,lechantierayantprisduretarddufaitdequantitésd’amianteplus
grandesqu’escompté(courrierdeladirectionduportendécembre2024).Pourl’Autoritéenvironnementale,
ledossierdoitêtreactualiséaveclesdatesprogramméesdelafindesopérationsdedémolition,entenant
comptedespériodesdesensibilitédelafauneetdelaflorenotamment,etenanalysantlesconséquencesde
cesopérations.

Leprojet

« Le projet est destiné à la réception, à l’entreposage et à la réexpédition de produits de grande consommation
divers, non dangereux mais présentant des propriétés combustibles. »(p.63).

Ilestconstituéd’untrèsgrosbâtimentdontlesdimensionssontnotéessurl’illustration 6,d’espacesexté-
rieursaménagéspourlefonctionnementdusite(parking,voiries),d’espacesvertsetd’unponton,surunesur-
facede6,4ha(horsponton).
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Illustration 5- Le site du projet le 27 mars 2025 (photos MRAe). Encadré en orange, le seul bâti non entièrement démoli
pour que le concassage des débris se fasse derrière la façade faisant office de mur anti-bruit. Ce point n’a pu être
constaté en absence de travaux lors de la visite. Hormis les bâtis « orange », la végétation devant ceux-ci, un tas de
blocs concassés (photo n°2 au fond), quelques soubassements et la végétation sur l’extrême bord de la berge, le terrain
est complètement à nu. Sur la photo n°2, on distingue des barrières anti-intrusion le long de la berge.



Lebâtimentestconstituédedeuxblocsdecellulesdestockages,de218et250mètresdelongueuretd’envi-
ron50mètresde largeur, dedeuxblocsdebureaux, deuxrampesd’accèscamioncirculaires, 12«cours
camions», quatrerampesdecirculationcamionsetunparkingautomobilesouterrainde205,6et240,07
mètresdelongsur37,6delarge8.Lesdimensionscaractéristiquesdubâtimentsontlessuivantes:
• empriseausolde37241m²;
• assimiléàunparallélépipède,voirl’illustration6,longueurd’environ648mètres;
• hauteurmoyenned’environ30mètres,hauteurmaximumd’environ34mètres9,contre13,6mètrespour

lesanciensbâtiments;
• surfacedeplancher de92084m², dontespacesdédiés austockagede81086m², pour unvolumede

497836m³,répartisenhuitcellules,etpresque11000m²pourlesbureauxenR+8;
Lesillustrations,7,8et9montrentlacompositiondubâtiment.

Deuxblocsdecellulesdestockage,sont
visibles  sur  l’illustration 7:  «A/B»  et
«C/D»,danslesquelsviennentseposi-
tionnerdeuxblocsdebureauxaunord,
côté Seine dont  la  structure est  isolée
descellulesdestockage.LesBlocsA/B
etC/Dsontséparésparlesquatrecours
camion  centrales  de  45  x  54 mètres;
huit  autres  cours camions  viennent  se
positionner  aux  extrémités:  quatre  à
l’ouest  du  bloc  A/B,  quatre  à  l’est  du
blocC/D10,uneàchaqueniveau.

8 UnplandétaillédesparkingsfiguredanslaPJ2«Élémentsgraphiques»p.1,d’oùsontextraiteslesmesures
9 L’étuded’impactnecontientquepeudedonnéessurlahauteur,uncalculd’aprèslescotesNGFsurdifférentsplans

estréalisé(PC3plandescoupesetPC4Noticepaysagèrep.13et37).Lahauteurdesanciensbâtimentsestdonnée
p.222del’étuded’impact.

10 Lepétitionnaireprécisep.70qu’au«rez-de-chaussée[la]courcamion[est]disposéeausud-estplutôtqu’àl’estpour
lacellulelaplusàl’est».Pourl’’Autoritéenvironnementalecelas’appliqueàl’ensembledescours«est»quisont
orientéesunpeudifféremment.
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Illustration  7-  Schéma  simplifié  des  blocs,  des  bureaux  et  des  cours
camions (PC4, Notice paysagère p. 18 modifié par la MRAe) 

Illustration 6 : Un bâtiment de grande longueur (PJ2 p. 13). En pointillé gris peu visibles, l’emprise du projet, les dimen -
sions sont ajoutées en bleu (additions des mesures issues de la PJ2 p. 13) – Ajout par la MRAe d’un rectangle pour
approximer la longueur et la largeur totales en vert.



Surl’illustration8,onobservelesdeuxrampescirculairesàsensunique(montéeàl’ouest,descenteàl’est)
disposéesauxextrémitésdechaquebloc,pourpermettrel’accèsauxvéhiculeslourdsetutilitairesauxdiffé-
rentsniveauxetsurtoutlelong-pansudunerampepermetlacirculationdespoidslourdsàtouslesétagesde
l’ouestversl’est.

Unniveaudesous-soldédiéauparkingetàlacirculation,endeuxparties(388véhiculeslégers,150véhicules
logistiqueslégers,45deux-rouesmotorisésetenviron137vélos).

L’ensembleestreprésentésurl’illustration9,sansleparkingsouterrain.

Unevoiedesixmètresdelargeurceinturelebâtiment,recouverteparlesvoirieslogistiquesenétagecôté
sud.

Enfin,leprojetprévoitunpontonflottantde120mètresdelongueurparneufmètresdelargeur,aunord-
ouestdusite,séparéendeuxpartiesmaintenueschacuneenpositionpartroisducsd’albesurlaSeineavec
deuxpasserellesd'accèsroutierpourlescamions,surunebandeenSeinede24mètresdelarge(p.83).
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Illustration 9- Schéma du bâtiment sans le niveau de parking souterrain (PC4, Notice paysagère p. 27) 

Illustration 8- Schémas simplifiés des rampes de circulation et des parkings
(PC4, Notice paysagère p. 18 modifié par la MRAe) 



AucuneclôtureneseraprésenteenpartienordlelongdelaSeine,maislesiteseraprivé,nonaccessibleau
public,ycomprisparleponton(p.64).
L’illustration11montrelafaçadenordavecunevégétationimportantesurlesberges,surlaquelleleséléments
dubâtiontétéajoutéspourserepérer,demêmequesurlavuedelatoiturevégétalisée,quicomprendégale-
mentdespanneauxphotovoltaïques.

Lepétitionnaire,conformémentàlademandedecadrage,adonnédenombreuxélémentssurl’architectureet
desperspectivesdepuisdiverspointsdevuequ’ilestpossibledetrouver,entreautres,dansla«PJn°46-Des-
criptionTechnique»,la«PJ2–Élémentsgraphiques,»lespièces«PC3–Plansdecoupe»,«PC4–Notice
architecturaleetpaysagère»et«PC6–insertionspaysagères»

Lepétitionnaireindiquequeladuréedestravauxseraapproximativementde24à28moisaprèsobtention
desdifférentesautorisationsetquelamiseenserviceestenvisagéepourledébutdel’année2027(p.93).

 Fonctionnementlogistique
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Illustration 10 : Les deux parties du ponton flottant s’adaptent au niveau de la Seine grâce à trois ducs d’albe (poteaux
ancrés au fond) figurés par les points marron au sud de chaque ponton. Une rampe permet l’accès aux véhicules, une
seconde est dédiée à la sortie. Au nord de la limite du projet se situe le perré béton existant qui est conservé. Deux
barges sont représentées avec des véhicules (PJ2 p. 2)

Illustration 11- Façade nord du projet – (p. 91, modifié par la MRAe) et plan de masse du futur projet montrant la toi -
ture végétalisée (p. 65, légendes ajoutées par la MRAe, car non lisibles en A4). Sedum est un genre de plantes succu-
lentes.



Lefonctionnementdusiteestprésentéparlepétitionnaire(p.102).Lesdifférentesétapesdesactivitéspré-
vuessurlaplateformedeGennevillierssont:

• laréceptiondesproduitsemballéssurpalettes,le«fretamont»,avecunapprovisionnementintégrale-
mentroutierparpoids lourds(PL), 408PL/jour(204émissions, 204réceptions) dont204de22hà6h
(p.508).Cespoidslourdsviendrontpardiversesvoiesroutières,leurslieuxdedépartnesontpasmention-
nés,ilpeuts’agirduportàconteneursdeGennevillierspourlesconteneursayantempruntélavoiefluviale
depuisLeHavre,ouduterminalferroviaireduportdeGennevillierspourlesmarchandisestransportéespar
train.Surl’illustration12ilsarriventàl’est(droite)auniveaudel’accèsprincipal,actuelleimpassedesPetits
Marais;

• lestockagedesproduitsdanslescellulesdesniveauxR+1etR+3desdeuxblocs,visiblessurl’illustration;
«la nature des marchandises stockées sera déterminée en fonction des contrats de location passés entre la
société Goodman France et ses futurs clients-exploitants. »(PJ46p.130);

• « la distribution urbaine (type messagerie11) dédiée à la logistique du dernier kilomètre12 au sein des cellules
du rez-de-chaussée et du R+2 » Desvéhiculesutilitairessontvisiblessurl’illustration;

• L’expéditiondesproduitsparlaroute,vialasortieouest(gauche)ouparvoiefluviale(nord-ouest),avec
1040véhiculesutilitaires(VU)ouvéhiculesutilitaireslégers13 (VUL)parjour(520émissions,520récep-
tions)dont480dechaquesurlapériode6h-18h,et40dechaquede18hà6h.

ParmilesVUetVUL,certainsaccéderontauxbargesparlesrampesd’accès,bargesquiréaliseraientcinqàdix
rotationsparjourselonl’horizondetempsconsidéré,pouruntonnageéquivalentà152à292tonnes(p.516)
sur2568tonnesparjour(p.296)soit6%à11,4%.

1.2. Réception par le public et modalités d’association en amont du projet 

 Unprojetcontestélocalement

Leprojet«GreenDock»estcontestépardesriverains,desélusetdesassociationslocales,ainsiquepardes

11 La«messagerie»estunbâtimentoùestréaliséeunerépartitionducontenudesmarchandisesdanslesdiversvéhi-
culesutilitaires.

12 « le concept de « dernier kilomètre » est assez flou car dépendant du point de vue où l’on se place. Dans une concep-
tion stricte, il se limite ainsi au dernier trajet de la marchandise vers son destinataire final » Étudeprospectivedes
enjeuxdelalivraisondudernierkilomètresousformemutualiséeetcollaborative,ainsiqueleursarticulationsavec
leconceptd’internetphysique–MTE2018.
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Rapport%20prospective%20logistique%20urbaine
%20collaborativeVF.pdf 

13 VU:7,5tdePTAC–5tutiles.VUL:3,5tPTAC.PTAC= poidstotalautoriséencharge,c’est-à-direlamassequ'un
véhiculechargénedoitpasdépasser(véhicule+marchandises).Utile=massedemarchandises.
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Illustration 12- La circulation des véhicules au niveau du rez-de-chaussée. (PC4 p. 20)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Rapport%20prospective%20logistique%20urbaine%20collaborativeVF.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Rapport%20prospective%20logistique%20urbaine%20collaborativeVF.pdf


collectifslocauxetnationaux.Quinzeassociationsécologiquessesontréuniesavecdesélusetdescitoyensau
seinducollectif«PréservationdesBergesdeSeine»contreleprojet.Lecollectifafaitparveniràl’Autorité
environnementaledesdocumentspourrendrecomptedeleursobservations.

Troisjoursdemanifestationontétéorganisésenmai2024parlecollectiflesSoulèvementsdelaTerre,avec
destablesrondes,desprisesdeparole,unemanifestation,desforums,unebaladenaturaliste,destempsde
discussionetdesmomentsfestifs14.Ennovembre2024,desateliersderéflexionorganisésparune« coordina-
tion de collectifs, syndicats et associations locales et nationales »sesontdérouléspourorganiseruncontre-
projet15.

Lepétitionnaireindiqueque « les mesures de biodiversité ont été élaborées en concertation avec le Conseil
départemental de Seine-Saint-Denis (gestionnaire de la zone Natura 2000) et les associations agréées pour la
protection de l’environnement » (p.27).L’Autoritéenvironnementalenotequelesassociationsnesontpas
citéesdansl’étuded’impact,maisontrouveunesynthèse,unextraitduregistre,uncourrierd’engagementet
desannexesdansledossierdepermisdeconstruire(PC16-4A,C,DetE).

Lorsdelaconcertationdu12octobre2022,uncollectifregroupantplusieursassociationsetlesriverainsafait
référenceauxdimensionsduprojetetcontestélesconditionsdelaconcertation.

Le pétitionnaire dit avoir « réalisé  différents   réajustements   suite  aux  différentes   réunions  de  concertation
publiques réalisées et dans le cadre de la conception du projet au regard des enjeux environnementaux »et
que« L’ensemble de ces actions de dialogue a contribué à améliorer et à modifier de manière notable le projet
Green Dock pour qu’il réponde au mieux aux enjeux identifiés et besoins exprimés. »(p.676).

Ledossiernementionnepasdeconcertationspostérieuresàcelled’octobre2022.

L’Autoritéenvironnementaleconstatequedesaméliorationsontétéapportées:propositiond’icià2030d’une
flottedevéhiculesdedistributionurbaineexclusivementzéroémission ;suppressiondelafermeurbaineetde
laserre,panneauxphotovoltaïquestraitésanti-reflets(p.540et676).Toutefois,lesdimensionssingulièresdu
projetn’ontpasétémodifiéesetd’autrespointsformuléslorsdesconsultationssontrestéssansréponse.

(1) L'Autorité environnementale recommande de réaliser un bilan décrivant la prise en compte des obser-
vations du public dans les ajustements apportés au projet en vue de limiter son impact sur l’environne-
ment et la santé humaine.

1.3. Principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité 
environnementale
• Lesprincipauxenjeuxenvironnementauxidentifiésparl’Autoritéenvironnementalepourceprojetsont:
• lasantéhumaineetlecadredevie,
• labiodiversité,
• leclimat.

2. L’évaluation environnementale
2.1. Qualité du dossier et de la démarche d’évaluation environnementale
L’étuded’impactrépondauxdifférentsattendusdesarticlesL.122-3etR.122-5ducodedel’environnement
entermesdecomplétude. Ledossiertransmisàl’Autoritéenvironnementaleautitredelalégislationsurles
ICPEcomprend15documents,dontla « Pièce jointe 4a- Etude d’impact »,de811pageshorsannexes.Le
résuménontechnique(RNT)estséparé(PJ4c).Ledossier« Annexes »contient28pièces,laplupartsontdes
études  techniques, on y  trouve également  le permis de démolir.  L’étude d’impact est  transmise dans  la

14 Source:flyersurhttps://lessoulevementsdelaterre.org/blog/24-26-mai--stop-greendock---logistique-en-panique
15 Source:https://paris-luttes.info/stop-greendock-le-contre-projet-18839
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demandedepermisdeconstruire(PC11,avecunenumérotationdifférente).Lesannexessemblentcorres-
pondreàla«PJ2–Élémentsgraphiques».Lespiècessupplémentairesprésentesdansledossiersontutilesà
lacomplèteinformationdupublic.Ellescontiennentnotammentlesdonnéesnécessairesaucalculdesdimen-
sionsduprojet.Toutefois,l’ensembleestconstituédetrèsnombreusespièces,dontladénominationn’estpas
explicite,cequirenddifficilesalecture.

 Périmètredel’évaluationenvironnementale
Danssademanded’avisdecadragepréalable,lepétitionnaires’interrogeaitsurlaréférenceàprendreen
compte:« La MRAe est-elle d’accord sur le principe que l’état initial du DDAE [dossier de demande d’autorisa-
tion d’exploiter] sera un état post démolition [...] ? »

L’Autoritéenvironnementalearéponduque«les éléments relatifs à la démolition sont pleinement constitutifs
du projet lui-même puisqu’ils le conditionnent et lui sont fonctionnellement liés. Ils devront en particulier être
intégrés au bilan carbone du projet en indiquant les mesures visant à éviter, réduire voire compenser les émis-
sions de gaz à effet de serre liés aux travaux de démolition.

Concernant le volet biodiversité, l’Autorité environnementale considère que l’étude des incidences Natura 2000
doit  être   intégrée à   l’analyse  globale,  et  doit  figurer  explicitement  dans  l’étude d’impact  en expliquant   la
démarche de conception du projet visant à minimiser autant que possible les incidences du projet dues aux tra-
vaux de démolition sur cette zone. »

Pourtant,lepétitionnaireindiquequel’occupantprécédent « devait procéder à la démolition des construc-
tions existantes, ce qui n’a pas été fait »etque« dans le cadre du présent projet, la situation des bâtiments
existants n’est ainsi pas considérée car ils étaient destinés à être démolis indépendamment du projet Green
Dock. » (p.30).

Cetteapprocheconduitàsous-estimernettementlesincidencesduprojetsurl’environnementetnecorres-
pondpasàladéfinitionquelecodedel’environnementdonned’unprojet(articleL.122-1IIIducodedel’en-
vironnement):« lorsqu’un projet est constitué de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interven-
tions dans le milieu naturel ou le paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de frac-
tionnement dans le temps et dans l’espace et en cas de multiplicité de maîtres d’ouvrage, afin que ses inci-
dences sur l’environnement soient évaluées dans leur globalité ».

Ladémolitionétantnécessaireauxphasesultérieures,sesconséquencesdoiventêtreanalyséesdansl’étude
d’impact.Ledossierauresten’estpascohérent:quandils’agitdecomparerlescénarioavecprojet,etlescé-
nariosansprojet,surlesétudespaysagèresparexemple,lescénariosansprojetesttoujours« avant démoli-
tion ». Cemanquedecohérenceparticipeàlasous-évaluationdesincidencesdel’ensembledel’opération.

(2) L'Autorité environnementale recommande d’actualiser l’étude d’impact en intégrant les démolitions, 
qui constituent une composante du projet et d’évaluer plus précisément :
- la nature et le volume des matériaux issus des démolitions et le trafic supplémentaire des poids lourds, 
pour réaliser le bilan carbone ; 
-  les nuisances sonores, visuelles et les poussières pour les riverains et les espèces de la zone Natura 
2000 ;
- les incidences pour la faune et la flore.

Parailleurs,laprésentationduprojetselimiteaubâtimentlogistique.Or,leprojetportesurlamiseenœuvre
d’unechaînelogistiquequidépasselaseuleinfrastructuresituéesurleportetdontlesconséquencessont
totalementéludéesparlepétitionnaire.Parconséquent,l’analysedesincidencessurcertainsenjeux,notam-
mentceuxliésauclimatetàl’émissiondegazàeffetdeserre,estnettementtronquéeetinsuffisante.

Enoutre,l’étuded’impacttraitedufonctionnementduprojetsansapporterdeprécisionssurletrajetdes
marchandisesversledestinatairefinal.Eneffet,lesincidencesdes135véhiculesquisortentdeGreenDocket
devraienteffectuerquatrerotationsparjournesontprisesencomptequ’auniveaudel’entrepôtparlaroute
ouparvoiefluviale.Ledossierneprécisepaslazonedelivraison,niparrouteniparbarge.Iln’estpasindiqué
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siledébarquementdesvéhiculesestprévuenuneouenplusieursfoispourlivrerlescolisàleursdestinataires
finaux.

(3) L'Autorité environnementale recommande  : 
- d’analyser les incidences de l’ensemble de la chaîne logistique depuis l’origine des marchandises jus-
qu’aux zones des destinataires finaux ;
- de revoir en conséquence les différentes études associées, notamment le bilan des émissions de gaz à 
effet de serre.

 Descarencesdansladescriptionduprojet
Lecadragepréalabledemandait aupétitionnaireque « la description du projet concernant notamment les
dimensions des entrepôts (emprises, hauteurs maximales comprenant notamment les équipements en toiture,
linéaire mobilisé en longueur côté berge…) [soit] plus précise et [apparaisse] distinctement pour l’analyse du
dossier  par   l’Autorité  environnementale  et  pour   le  public. » (p. 12 cadragepréalable).  Si  la  suite « (plans
masses, schémas, perspectives et coupes […] etc.) »aétérespectée,lesdimensionsn’apparaissentpasclaire-
ment.

Eneffet,l’étuded’impactprésentedenombreuxchiffresetdimensions.Dansletableau « récapitulatif des
dimensions des bâtiments »,ontrouveparexemplelatailledechaquecelluledestockage,pagesuivante,
l’« altimétrie des niveaux du projet »,maisenmètresNGF16,sansrepèreduniveaudusol(p.66et67),sans
quenefigurentnilahauteur,nilalongueurdel’ensembledelaplateforme.Lesseulesmentionsdehauteur
dansledossierconcernentcelledelaclôturesud(p.64),descellulesdestockage(p.66),leshauteurslibres
envoiriepourlesaccèssecours,lahauteurdessubstratssurlestoitures(p.89),maispascelledesbâtiments.
Ilestpossibledecalculerlesdimensionsensereportantauxdiversespiècesjointesnotamment« PC4 – Notice
architecturale et paysagère »et « PJ2 – Éléments graphiques ».Néanmoins,cetteinformationdoitêtrepré-
sentée de manière  explicite,  d’autant  que  les  dimensions  des  bâtiments  ont  fait  l’objet  de nombreuses
remarquesdanslesphasesdeconsultation.

(4) L'Autorité environnementale recommande de présenter explicitement dans le dossier les dimensions 
du bâtiment entier en largeur, en longueur et en hauteur.

 Undossiertouffuetdifficileàappréhender

L’étuded’impactassociéeauxpiècescomplémentairesdupermisdeconstruirecomporteplusde60pièces.Il
auraitétéplusadapté,pourunemeilleurecompréhensiondudossieretnotammentenvuedelaconsultation
dupublic,defusionnerlesdifférentsdocumentsconstituantl’étuded’impactenununiquedocument,àl’ex-
ceptiondurésuménontechnique(RNT),etd’établirunsommaireenrendantplusaccessibleslesvolets,tout
ensupprimantlespiècesredondantes.Certainschoix,commeceluideprésenterlaméthodologiedansune
pièceetlesrésultatsdansuneautre,nefacilitentpasl’analysedelaqualitédel’évaluationenvironnementale
etcontraignentlelecteuràconsulterplusieurspiècessimultanément.

Deplus,lesmodificationsduprojetparrapportauxdocumentsprésentésenamontetlorsdelapremièresai-
sinenesontpasmisesenévidence,cequirenddifficilel’appréciationdesévolutionsduprojet.

Certainspointsnesontpasmisàjour,ilestparexempleindiquéque« le site concerné par le projet Green
Dock est actuellement occupé par des installations industrielles qui ne font plus l’objet d’activités »(p.30).Or
lesbâtimentssontpresquetousdémolisàdatedel’étude,lessolssontànusurunepartieimportantedusite.

DansleRNT,certainesfiguressontillisibles,alorsqueleurqualitéestcorrectedansl’étuded’impact(Ex:Liste
des mesures prévues par Haropa Port,p.23duRNTetp.34del’étuded’impact)

D’autresinformationsmanquentousontpeuclaires.Ainsi,onlit « les occupants de Green Dock seront équi-
pés, au plus tard en 2030, d’une flotte de véhicules de distribution urbaine exclusivement zéro-émissions. »
(p.25duRNT,p.28del’étuded’impact).Or,lelecteuràcestadenesaitpasquisontlesoccupants,quantaux

16 NivellementgénéraldelaFrance-Le«niveauzéro»étantdéterminéiciparlemarégraphedeMarseille
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véhicules,onneconnaîtpasleurmodedefonctionnement,bienquel’onsupposequ’ilssoientélectriques17,à
moinsqu’uneactivitéfondéesurlacyclo-logistiquesoitprogrammée.

Certainstermesouexpressionspeuusuellesnesontpasdéfinis,notammentcequesontles« chaînes logis-
tiques » (RNTp.29)18, « distribution urbaine », « messagerie », « logistique du dernier kilomètre » (p.102).
Dansl’ensemble,ceschoixcontribuentàrendreledossierpeuaccessible,ycomprissonrésuménontech-
niqueetnefacilitentpaslaparticipationdupublic.

 Certainesétudessontinsuffisantes
Danslatroisièmepartiedel’avis,l’Autoritéenvironnementaletraitedesdifférentesétudesthématiquesau
regard des enjeux  (trafic, ensoleillement, biodiversité, bilan  carbone). En  l’état,  certaines études ne per-
mettentpasd’apprécierleseffetsduprojetsurl’environnementetlasantéhumainesurcesaspects,cequine
permetpaslacomplèteinformationdupublicetnécessited’êtrecorrigé.

2.2. Articulation avec les documents de planification existants
Leprojetestaujourd’huisituéenzoneUEPeduPLUdeGennevilliersetrespectelesconditionsdedestination,
etdegabarit(empriseausolethauteur).Cependant,l’Autoritéenvironnementalerelèvequeselonlecalen-
drierdel’approbationàvenirduPLUideBouclesNorddeSeine(courant2025),leprojetdevraêtrecompa-
tibleaveccedernierainsiqu’avecl’OAP(orientationd’aménagementetdeprogrammation)sectoriellesurle
secteurduport.

LeportdeGennevillierscomprendunschémad’orientationetdedéveloppementdurable.Ontrouvesurle
sited’Haropaceschémaaveclamention« Document présenté au C.A. de Ports de Paris le 11 avril 2012 ».Le
développement de  la  logistique y est bien  inscrit, en cela  le projet est  cohérent avec  ce document, en
revanche,ilnel’estpasencequiconcernel’action« encourager le trafic ferroviaire portuaire »,leprojetn’in-
cluantquelarouteetlefluvialalorsqu’unevoieferréeétaitprésentesurlesiteavantdémolition,niavecla
stratégieenvironnementale,décritevisuellementsurleschémadel’illustration13.

17 Autreexemple« le projet Green Dock permet d’éviter l’artificialisation de quatre fois plus de surface en milieu péri-ur-
bain »(p.30).Maisl’explicationn’estpasdonnée.

18 Autresexemples «acrotère»(RNTp.37).Enarchitecturemoderne,l'acrotèredésigneleparapetsuruneterrasse
(Wikipédia)ou«ducs-d’Albe»,etc.
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Eneffet,pouraméliorerl’insertionenvironnementale,leschémaprévoitdesbergesnaturelles.Or,120mètres
debergenepourrontpasêtrevégétaliséesenprésenceduponton,etlelinéairerestantdisposerad’unefaible
largeur,cequirendpeuvraisemblableledéveloppementetlemaintiendecettevégétation.

2.3. Justification des choix retenus et solutions alternatives
Danslecadragepréalable, « l’Autorité environnementale alerte sur la nécessité de présenter la démarche de
conception du projet permettant un moindre impact du projet sur l’environnement et la santé. À cet égard,
l’étude d’impact devra présenter les solutions alternatives étudiées. Eu égard aux dimensions imposantes du
projet (longueur et hauteur importantes) et à la biodiversité en présence, une présentation de variantes per-
mettant de préserver les berges de Seine sera attendue. ».Toutefois,laprésentationdevariantespourpréser-
verlesbergesn’apasétéréalisée.

L’Autoritéenvironnementaleanotédanssonavisdecadragepréalableque« le scénario « sans projet » est à
définir. Il doit rendre compte de l’évolution de l’environnement en l’absence de mise en œuvre du projet, toutes
opérations constitutives du projet considérées [...]. C’est la référence à utiliser pour l’évaluation des incidences
du projet [...]. L’ensemble de cette démarche doit être restitué dans l’étude d’impact. En l’état, tel que présenté
dans la note de cadrage, le scénario ne correspond pas au scénario d’évolution au fil de l’eau. »19

 Justificationdeschoixretenus
Lepétitionnaireindiqueque« la sanctuarisation et l’intensification de la logistique au sein des grandes plate-
formes multimodales existantes est décrit dans le SDRIF-E comme un levier d’optimisation majeur. »(p.671).

S’ilestvraiquelesactivitéslogistiquessontidentifiéescommeétantàpréserver(orientationréglementaire
OR113dufuturSdrif-E),cetobjectifviseà« contenir l’étalement des zones logistiques, notamment le long des
axes routiers. » (OR114). LeSdrif-Epréciseégalementque « les  grands équipements  et  sites  multimodaux

19 Lepétitionnaireprésentaitunscénariopardéfautd’unsited’uneplateformedemessageriecomprenantdeuxbâti-
mentsde10000m²surunelongueurde450m,permettantlamassificationetl’éclatementdesfluxdemarchandises
àproximitédelamétropole,sansstockage,avecauminimum300employés,80quaispoidslourdset80portespour
VUL(160PL/jouret400VUL/jour).
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Illustration 13- Stratégie environnementale. Haropa Port extrait du schéma d’orientation et de développement durable
(Document présenté au C.A. de Ports de Paris le 11 avril 2012, seul disponible à date sur le site https://www.haropa-
port.com/fr/agence-de-gennevilliers)

https://www.haropaport.com/fr/agence-de-gennevilliers
https://www.haropaport.com/fr/agence-de-gennevilliers


doivent être relayés par des plates-formes, centres de distribution urbains et des espaces urbains de livraison
qui devront être créés dans les zones urbaines denses »(OR122).Or,cesrelaisnesontpasévoquésparlepéti-
tionnaire.

Ensuite,ledossierindiquequeleportdeGennevilliersestadaptéàl’activitédelogistiqueetqu’ilrépondaux
attentesdel’appelàprojetslancéparHaropaPort(p.672et673).L’Autoritéenvironnementalenotetoutefois
queledossierneprécisepassil’appelàprojetsindiqueunvolumed’entrepôtsouuntonnagedemarchan-
disesàtransporter.

Ledossieraffirmeégalementquele« projet vertical, [répond] aux enjeux de densification et de non-consom-
mation d’espaces naturels ou agricoles. Le projet permet de développer environ 81 000 m² de bâtiments logis-
tiques et 11 000 m² de bureaux sur un terrain d’une surface de 6,3 hectares, alors qu’il faudrait consommer
environ 20 hectares de foncier pour mettre en place la même activité dans le cas d’un bâtiment en rez-de-
chaussée ».Pourl’Autoritéenvironnementalecetteanalyseometlaréflexionsurledimensionnementdupro-
jetetlanécessitéd’unetellesurfacedeplancheretn’argumentepasautourdubesoindecesvolumesdesto-
ckage.

(5) L'Autorité environnementale recommande de présenter les arguments et les études qui justifient le 
besoin d’une telle surface de plancher d’entrepôts logistiques par une étude de marché.

 Solutionsalternatives
Contrairementàcequiauraitdûêtreenvisagépourpermettredequalifierl’impactduprojet,lepétitionnaire
afondésonanalysesurlefaitqu’uneactivitélogistiquedoitnécessairements’implantersurcesparcelles.
Pourl’Autoritéenvironnementale,lescénarioau«fildel’eau»doitprendreencomptelasituationfuturesans
présumerd’unprojetlogistique.

Lescénarioalternatifprésentécomprendtroissites(p.296).Ledébutdelachaînelogistiquecommenceparla
constructiond’unentrepôtenpériphérieurbaine,àCergy-Pontoise.« Depuis la zone de Cergy Pontoise, située
à une trentaine de kilomètres de Paris, opérer des activités de distribution n’est pas réaliste […]. Il faut donc
adjoindre à cet entrepôt logistique de stockage, des surfaces de distribution pouvant prendre en charge la
quantité de marchandise iso du projet. Construction sur le terrain projet, route du bassin numéro 6, d’une mes-
sagerie de distribution urbaine de 15 000 m² », etenfin « construction d’un second bâtiment de distribution
urbaine, au sein de la zone Aérolians de Tremblay-en-France ».

Leshypothèsesd’étalementsur20hectaresnesontpasexpliquéesetlechoixd’implantationdesdeuxsites
endehorsduportdeGennevilliersn’estpasjustifié.Lalogistiquefaitactuellementl’objetd’étudesavecdes
hypothèsessurdifférentestrajectoirespossibles20dontlepétitionnairenetientpascompteenréalisantun
choixarbitraire:unscenarioeffectivementnommé« fil de l’eau » parl’InstitutParisRégion(IPR)qui« corres-
pond à une permanence des tendances observées sans rupture ni évolution majeure »,maislepétitionnaire
auraitpuchoisirunetrajectoire « extensive »ou « restrictive »puisquedesélémentsdechaquetrajectoire,
selonl’IPR,sont« déjà à l’œuvre dans le système contemporain et travaillent à son évolution ». Ledossiern’ex-
pliquepasnonpluspourquoileprojetnepourraitpassepositionneraubordd’unedarseauseinduportplu-
tôtquesurlabergedeSeine.Lapratiquedepetitsdépôtsrelaisdanslescentresurbainsn’estpasnonplus
étudiée,nides scenariosavecutilisationdufretferroviaire.Pourtantdanssonéclairagesurlalogistique21,
l’Autoritéenvironnementalenotaitque« les investisseurs n’utilisent que rarement les opportunités qu’apporte
la densité du réseau ferroviaire francilien ».

Dansl’ensemble,ladémarcheayantpermisd’aboutiràl’uniquescénariodesubstitutionraisonnablen’estpas
présentée,cequinepermetpasdejustifierlechoixretenu.

20 InstitutParisRégion–L’entreposagefrancilienàl’horizon2040/2023–Novembre2023https://www.institutparisre-
gion.fr/fileadmin/DataStorage/Institut/ORFL/Etudes/ressources/01-Organismes_publics_et_parapublics/1.3_IPR/
2023_IPR_Logistique_IdF_2040.pdf

21 Éclairages2023MRAeÎle-de-France-Lesentrepôtslogistiques



•    
•
•
•
•
•
•
•

Île-de-France

Avis no APJIF-2025-019 du 23/04/2025 
sur le projet de plateforme logistique multimodale Green Dock (92) 

re  tour sommaire  

20/44
•

https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/DataStorage/Institut/ORFL/Etudes/ressources/01-Organismes_publics_et_parapublics/1.3_IPR/2023_IPR_Logistique_IdF_2040.pdf
https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/DataStorage/Institut/ORFL/Etudes/ressources/01-Organismes_publics_et_parapublics/1.3_IPR/2023_IPR_Logistique_IdF_2040.pdf
https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/DataStorage/Institut/ORFL/Etudes/ressources/01-Organismes_publics_et_parapublics/1.3_IPR/2023_IPR_Logistique_IdF_2040.pdf


(6) L'Autorité environnementale recommande de réaliser une comparaison entre différentes variantes du 
projet, différentes trajectoires logistiques réalistes afin de mettre en évidence le choix d’une solution au 
regard de ses incidences sur l'environnement et la santé humaine.

3. Analyse de la prise en compte de l’environnement
3.1. Santé et cadre de vie

 Paysage
Lepétitionnairenotequelesites’insèredansunenvironnementindustrielmaisqu’ilsera«  à proximité d’ha-
bitations (la plus proche à environ 225 m au nord). L’implantation du projet pourra donc être à l’origine d’une
dégradation du paysage depuis ces habitations ».Deplus,« les dimensions des bâtiments seront susceptibles
de créer une barrière visuelle dans le paysage. »  (p.549).  L’Autoritéenvironnementalenotequelepétition-
naireoubliel’ensembledesusagersdelaSeineetdel’Île-Saint-Denis.

Lepétitionnaireaffirmeque« l'architecture soignée et végétalisée du futur bâtiment permettra de cacher l'ar-
rière-plan industriel pour les habitations localisées côté Nord de la Seine. » (p.549), etque« le projet, de par
sa hauteur, permettra également d’empêcher les co-visibilités depuis les berges de Seine vers les installations
de stockage d’hydrocarbures des sites SOGEPP et TRAPIL » (p.583). Pour l’Autoritéenvironnementale,cette
affirmationestsubjective,etnetientpascomptedelaripisylvequisedéveloppedepuisl’abandondusite,qui
participeprobablementdavantageàlimiterlesco-visibilitédepuislesbergesverslesinstallationsdestockage
d’hydrocarbures.Deplus,onpeutconstatersurl’illustration15quelescuvesn’étaientdéjàquepeuvisibles
aveclesanciensbâtiments,pourtantplusdedeuxfoismoinshauts.
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Illustration 14- Le bâtiment peut être représenté par deux stades de France pour sa longueur et sa hauteur : la longueur
du stade est denviron 320 mètres et 31 de hauteur depuis le parvis pour 42 m de hauteur au total sans les aiguilles
(Selon différents sites internet, la hauteur depuis le parvis varie de 30 à 35 m). Certes,  la perspective de la photo
déforme la structure, mais permet toutefois de se rendre compte des dimensions du projet par rapport à un élément
architectural connu du public. (Stade : google maps, vue de mai 2024 depuis l’A86, bâtiment : EI p. 91, plan des aména-
gements paysagers modifié par la MRAe ) 



Depuislechemindehalage,lieudesvuesdel’illustration15,onnepeutvoirl’ensembledusite,nil’ensemble
dubâtimentprojet.La«coupeélévation»,permetdevisualiserlapartiemanquantecachéeparl’Île-Saint-De-
nisàgauchedupointillérougeajoutéparl’Autoritéenvironnementale.
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Illustration 15 - Prise de vue depuis le chemin de halage à Épinay-sur-Seine, avant les travaux de démolition des bâti-
ments Logimmo et vue projet. Une flèche orange indique une cuve de la Société Sogepp, qui semble être à hauteur des
anciens bâtis, elle est masquée en bas par le projet. (Sources : PC6- Insertion du projet dans son environnement – Pers-
pectives 1, 2 et 9 et PC3- Plan des coupes – Élévation). 

• Illustration 16: Vue projetée vers vers le sud-est. La flèche orange indique une cuve de la Société
Sogepp. En bas à gauche, lieu de prise de vue par drone (Source : PC6- Insertion du projet dans son
environnement – Perspectives 1). Le pointillé vertical rouge marque le même repère que sur sur
les vues de face.



Illustration 17-  Vue projetée depuis le pont du RER C. A gauche avant démolition – à droite projet (Source  : PC6-
Insertion du projet dans son environnement – Perspectives 5).

•
Lavuededronedel’illustration17estréaliséeencontre-plongée,etparconséquentnonreprésentativedes
vuesréellesqu’aurontlesriverainsoulespromeneurscarelleeffacel’impactdelahauteuretdugigantisme
dubâtimentensemblants’associeraveclazoneindustrielleàl’arrièredontlesbâtimentssontpourtantmoins
hauts.Parexemple,lescuvesdelasociétéSoggep(l’uned’elleestrepéréeparuneflècheorange)semblentau
mêmeniveau,ellessontpourtantapproximativementàlahauteurdesanciensbâtimentsLogimmo.Encom-
parantaveclaprisedevueavantdémolition,etparuncalculsimple,lebâtimentenprojetsurl’illustration17
fait18,2mètresauniveaudesbureauxdevantleponton.

Lestoituressontaménagéesavecdesbacspotagers,uncouvertprairial,despanneauxphotovoltaïquesalter-
nésounonaveclesvégétaux.Lafaçadeserapartiellementvégétaliséesurlarésillequicouvrelebâtiment.

Lepétitionnaireindiquequelescamionscirculerontausuddubâtiment,etneserontpasvisiblesdepuisla
Seine,saufpourles « activités de logistiques fluviales opérées à partir des pontons implantés en Seine » (p.
583).L’Autoritéenvironnementaleremarquequelenombredevéhiculesquiemprunterontquotidiennement
lepontonn’estpasindiquéàcestade.Lepétitionnaireindiquequ’ « aucun véhicule logistique ne circulera
tout le long du projet face à la Seine », considérantqu’ilsn’empruntentpasl’ensembledelavoirie, etque« le
paysage immédiat ne sera pas impacté », cequiestpeuconvainquant(p.583).
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Illustration 18- au centre, l’emprise projet entourée en pointillés rouges, l’emprise du bâtiment en blanc, la voirie pom-

pier de 6 m de large au nord, et d’autres surfaces imperméables en gris (PC4 p. 26 la MRAe a enlevé le vert de la toi -
ture). Autour, quelques grandeurs relevées sur les éléments graphiques (PJ2 p. 11). Au sud, sur la plus petite dimension,
2,11 m, on remarque que l’emprise projet présente un renfoncement (flèche rouge) visible en façade sud (en haut à
droite, Google maps). 



Ilestégalementindiquéquelebâtimentestimplantéleplusausudpossibleduterrain« afin de laisser le plus
d’espace possible au paysagement de la berge nord du projet ».L’Autoritéenvironnementalenotequ’étant
donnéquelebâtimentetlesstructuresassociées(voiries,parkings)couvrent80,2%del’empriseprojet22,l’es-
paceenquestionrestetrèslimité.Deplus,l’ensemblecomposédubâtiment,desesvoiesdedessertesetde
lavoiriepourlespompiersnepouvaitpasréellementêtredécaléverslenord:auniveaudelacourburedu
bâti,iln’yaque10,23mètresdelarge,soit4,23mètressanslavoirie«pompiers»,dontmoinsdelamoitié
côtéberged’aprèsl’illustration18.

Lepétitionnairenoteque« la renaturation des berges proposée dans le cadre du projet Green Dock permettra
de retrouver une continuité paysagère jusqu’alors inexistante ».Cetteaffirmationestpeuvraisemblablepuis-
qu’uneripisylve23,bienquepeuhauteetpeulargeestdéjàprésenteetpourraitsedévelopperenabsencede
projet.Enrevanche,lesactionsderenaturationenvisagéesserontsoumisesàdespressionsoccasionnéespar
laprésencedubâtiment,desroutesetdel’occupationdusiteetsont,parconséquent,incertaines(voirle
paragraphebiodiversité).Selonlapaysagiste-conseildel’État24« la proximité du bâtiment à la berge n’est pas
acceptable en l’état car insuffisante. Cette implantation ne laisse aucune possibilité d’évolution d’intérêt à long
terme, de servitude publique type piste cyclable ou promenade [...], même si ce programme n’est pas d’actua-
lité ni compatible avec l’activité prévue aujourd’hui à cet emplacement. Un projet comme celui-ci devrait, a
minima, offrir l’opportunité d’une renaturation généreuse de la berge, [...]. Par ailleurs il aurait été préférable
de laisser une plus forte épaisseur de nature sur les berges, plutôt que de penser une nature hors sol, tel que
proposé sur le toit ».

Enconclusion,lepétitionnaireindiquequel’« impact du projet [sur] l’environnement proche et immédiat [est]
modéré ».  Cetteassertionnes’appuiepassurunargumentairerigoureuxetneprendnotammentpasen
comptelahauteurdesbâtimentsauseindelazoneconcernée.Elleestencontradictionavecl’avisdespaysa-
gistesconseilsdel’État.Pourl’Autoritéenvironnementale,cejugementd’impact« modéré »témoigned’une
méconnaissancedesenjeuxenvironnementauxetdesconséquencesqu’estsusceptibled’occasionnerunpro-
jetdecettedimension.

(7) L'Autorité environnementale recommande de :
- diminuer l’impact paysager du projet et atténuer l’effet de barrière visuelle : par exemple par une dimi-
nution de sa volumétrie ou par une épaisseur de ripisylve multistrates ; 
- préciser les mesures de gestion et de suivi des éléments végétalisés.

 Ensoleillementetombresprojetées
Laméthodologieprésentéedansl’étuded’impactindique:« Les résultats [del’illustration19]ont été obtenus
par utilisation d’une maquette 3D CAO [conceptionassistéeparordinateur] du projet et du site environnant,
puis ajout de luminaires [...]. L’éclairage a ensuite été simulé pour mesurer les apports en lumière liés au projet
sur différentes surfaces de mesure. Les résultatsont été rapprochés des mesures effectuées sur site avec l’éclai-
rage existant, ainsi que des règles et standards actuels pour obtenir une appréciation qualitative de l’impact »
(Étuded’impactlumière-Annexe12p.15-Maquettep.16).

22 PC4p.26, surfaceemprisesolbâtiments=58,4%,surfaceimperméabiliséeetartificialisée=21,8%,surfaceper-
méablevégétalisée=19,8%

23 Laripisylveestl’ensembledesformationsboisées,arbustivesetherbacéesprésentessurlesrivesd'uncoursd'eau.
24 1eravisen2021.Undeuxièmeaviséquivalentaétéémisen2025« La coupe et le plan, montrent bien la faiblesse de

la ripisylve face au gigantisme de la façade bâtie »
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Enconclusion,lepétitionnaireindiquequ’uneétuded’ensoleillementaétéréaliséeetque« La quantité de
lumière annuelle reçue par les riverains varie de façon négligeable, avec des variations de – 0,02 % pour les
riverains en hauteur, et de – 0,03 % pour les riverains situés à proximité de la Seine. »(p.536).

L’Autoritéenvironnementalenotequelefaitqu’ils’agissed’un«cumul»n’estpasusuel,etpeuintelligible,au
regarddesétudesd’ensoleillementcourammentrencontrées. Deplus l’unité«klux.h»estdifficileàcom-
prendreetn’estpasaccompagnéed’uneexplication.Cechoixcomplexifielacomparaisonavecdesrepères
habituels,parexemplel’articleR.4223-4ducodedutravailquiimpose120luxpouréclairerunlocaldetra-
vail,50luxcorrespondantàuneambiancetamisée25.

L’étudeprésenteensuite« La course du soleil »« en vue « fish-eye ». Elle représente la vision en regardant le
ciel (zénith), et en faisant figurer l’ensemble des volumétries à 360° ». Aucuneautreexplicationn’estdonnée,
alorsquecesvuessontpeuusuelles.Le«90°»centralreprésentelezénith,etlescerclesconcentriqueslatra-
jectoireapparenteduSoleilàdifférentesdates.L’Autoritéenvironnementalenotequelapositiondel’observa-
teurfictifn’estpasaffichéeetquelanaturedesbâtimentsautresqueceuxduprojetn’estpasprécisée.Il
auraitétéplusjudicieuxdeprésenterdescartesdemodélisationdesombragesclassiques,compréhensibles
d’uncoupd’œil.

Enlégendedelavuededroitedel’illustrationilestnotéque« la végétation occulte en grande partie le projet
Green Dock, que ce soit par sa présence sur le chemin de halage ou sur l’île Saint-Denis ». Celaesttrèsexagéré,
puisqu’onvoittrèsbienlesanciensbâtimentssurl’illustration15.

L’étudeestparconséquentincompréhensible.Laméthodologieestmalprésentée,lesdonnéesd’entréesont
peuclaires,lesrésultatspeulisiblespourlegrandpublicetriennepermetdegarantirlarobustessedel’ana-
lyse.

Dansl’étuded’impact,desplansdemassed’ensoleillementréalisésparl’agenced’architecturesontprésentés
(p.538).Aucuneméthodologien’estprésentedansledossier.Sollicitéparmail,lepétitionnaire « confirme
qu'il n'existe pas d'étude ou de documents supplémentaires d'où proviendrait la figure 18326  [plandemasse
d’ensoleillement] ».Lesfiguressontréaliséesauxéquinoxesetauxsolstices27.
•
L’Autoritéenvironnementaleconstatequeleshoraireschoisisnecorrespondentpastoujoursauxhorairesdu
leveretducoucherdesoleil,alorsquelesombressontplusimportanteslorsquelesoleilestbassurl’horizon.
Parexemple,le21mars,lesmodélisationssontfaites1haprèsleleverduSoleil,et2havant,le21juin,
presque3havantlecoucherduSoleil,etc.

Devantceslacunesmanifestesetàlademandedel’Autoritéenvironnementale,laDrieataréaliséuneétude
desombresprojetées,fondéesurlespositionsdusoleildonnéesparlesiteinternet«Suncalc.org»etune
représentation3Ddansunlogicielde «systèmed’informationgéographique», avecunesourcelumineuse
positionnéeaveclesmêmescoordonnées(azimutetaltitude)poursimulerlesoleil.Latopographieestdon-

25 Leluxcorrespondàunfluxlumineuxde1lumencouvrantuniformément1mètrecarré.Parexemple,lesampoules
donnentl’éclairageenlumen,etuneampoulede1000lumensdansunepiècede10m²donneraunéclairagede100
lux.

26 Maildu25/03/2025,vial’autoritéayantfaitlasaisineprojet.
27 21mars8h,12het17h(soleilentre6h52-19h03);21juin6h,12het19h(soleilentre5h48-21h57);23septembre-

9h,12het15h(soleilentre7h39-19h45);21décembre9h,12het15h(soleilentre8h42-16h55)
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Illustration 19- Les résultats de l’étude d’impact lumière (Annexe 12 p. 15).  



néeviaunmodèlenumériquedeterrain(MNT).Lebâtimentaétéapproximéparunparallélépipèdedebase
647,58x59,37mètressur33,65mètresdehauteur(hauteurmaximale).

Lesillustrations20,21et22montrentlesrésultatsobtenusparl’agenced’architectureetceuxobtenusparla
Drieat.

Le21juin,à6h,onconstateunedifférencetrèsimportanteentrelesdeuxmodélisations:iln’yapresque
aucuneombrepourl’agence,alorsquepourlaDrieat,unegrandepartieduportestdansl’ombreduprojet.

Onconstatequ’à8h,l’ombreestplusimportantequ’à9h,etoncomprendqu’à19h–19h30,l’ombreauraitété
bienplusgrandequ’àl’horairechoiside15h.
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Illustration 20- Ombres projetées le 21 juin à 6h. A gauche, étude d’impact p. 538, à droite Drieat. 

Illustration 21- Ombres projetées le 23 septembre. En haut, étude d’impact p. 538, en bas Drieat. Avec 8 h au lieu de
9 h, puis à 12h et 15h.



L’Autoritéenvironnementaleconstatequ’à9hunepartiedelazoneNatura2000estdansl’ombre,elleleres-
tera toute la  journée. Lematin, puis vers 15h30, unepartiede la berge côtéÉpinay-sur-Seinesera dans
l’ombre.Vers16h-16h30unepartiedeshabitantsseradansl’ombre.

(8) L'Autorité environnementale recommande  de  réaliser une étude d’ensoleillement rigoureuse, intelli-
gible et complète, d’en exposer la méthodologie et d’indiquer la perte d’ensoleillement en heures, mois
par mois et en cumul annuel, et ce pour la zone Natura 2000, les habitants de la berge nord de la Seine au
niveau du chemin de halage et de la rue Henri Peronnet, et de prévoir des mesures de réduction de la
perte d’ensoleillement, notamment en hiver, par exemple par une réduction de hauteur du bâtiment.

 Nuisancessonores
LesnuisancesassociéesauchantierdedémolitiondesbâtimentsLogimmon’ontpasétéprisesencompte.

Lestravauxdeconstructionsontprévuspourdurerde24à28mois.Ilssontdécritsdansleparagraphe2.4.2.
(àpartirdelap.93).Ontrouvenotammentdesforagespourlaposedepieux,leterrassementpourlesous-
sol,lemontagedelacharpente,uneinterventionauniveaudufuturponton,etc.Lepétitionnairenoteque
« pendant cette phase, la circulation de camions et de barges pour l’évacuation des terres est prévue. »(p.96).
Ilindiqueaussiqu’« une charte de chantier à faibles nuisances (tant pour le voisinage et l’environnement natu-
rel que pour le personnel des entreprises prenant part au chantier et les riverains) sera établie pour être une
des pièces contractuelles constitutives du marché de travaux. »(p.99).

Desmesuresderéductionsontindiquées,commelaréalisationdestravauxuniquementlesjourstravaillésde
7hà18h,etl’informationdesriverainsestprévue(p.520).Cesmesuresderéductionparaissentinsuffisantes,
etlepétitionnairenedonneaucuneindicationsurlafaçondontlazoneNatura2000pourraêtrevéritable-
mentprotégéedubruitetdelapoussière.Ausujetdel’environnement,ilestnoté« limitation au maximum
des travaux réalisés entre 22h et 6h du matin. » cequisemblecontradictoireavecdestravauxuniquementde
jour(p.521).

Unecampagnedemesuresacoustiquesaétéréaliséesur7jourscontinusenseptembre2023sur14pointsde
mesure.Dansl'ensemble,lesniveauxsonoressontdumêmeordredegrandeursurl'ensembledespointset
lesdifférencesdeniveauxsontassezfaiblesentrelapériodediurneetlapériodenocturne.

Lesprincipalessourcesdebruitgénéréesparleprojetenfonctionnementsontassociéesà:
• «lacirculationdesvéhiculesdansl'empriseduprojet(poids-lourdsetvéhiculesd'enlèvementdes
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Illustration 22- :Ombres projetées le 21 décembre. En haut, étude d’impact p. 539, dessous Drieat.



déchetsetvéhiculesdupersonnel)etdesbargesauniveaudelaSeine;
• auxactivitésdechargementetdéchargementdesmarchandisesauniveaudesquaisdesbâtimentset

auniveauduponton;
• aux équipements techniques installés en extérieur (pompes à chaleur installées en toiture des bâti-

ments dans des locaux fermés, motopompe du réseau sprinkler, installée dans un local fermé et fonc-
tionnant de façon ponctuelle uniquement pour les phases d'essais en fonctionnement normal, etc.) »
(p.521).

Lamodélisationacoustiqueréaliséemontrel'absencededépassementsdesseuilsréglementairesenlimitede
propriété.(P523à525).

L’Autoritéenvironnementaleremarquel’absencedepointdemesureauniveaudelazoneNatura2000etl’in-
tégrationd’uneprotectionpaysagèredanslescalculsdontl’efficacitén’estpasdémontrée(p.526).

(9) L'Autorité environnementale recommande de :
- réaliser des mesures et une modélisation permettant de rendre compte du niveau sonore au niveau de la
zone Natura 2000 pendant les travaux et en fonctionnement ;
- démontrer l’efficacité de la protection paysagère sur le bruit.

 Risquesnaturelsettechnologiques
Lepétitionnairepréciseque« le projet se situe dans une aire inscrite à l’intérieur des zones délimitées par le
PPRI (plan de protection contre le risque d’inondation) approuvé par arrêté du 9 janvier 2004, et respecte les
conditions spéciales du règlement du PPRI annexé au PLU approuvé en janvier 2023 » (p.715).Leprojetest
situéenpartieenzoneC(zoneurbainedense)etdanslamargedereculdelazoneA(zoneàfortsaléaset
zoneàpréserverpour lacapacitédestockagedelacruequelquesoit  leniveaud’aléa). Malgrécela,  les
bureauxontétéimplantéscôtéSeinecarleprojetsesituedanslepérimètred’expositionaurisquedesurpres-
sionetthermiqueduPPRT(plandepréventiondesrisquestechnologiques)SOGEPP–TRAPIL.Lepétitionnaire
indiquequed’aprèslesrésultatsdeplusieursétudes,lafaçadenordestmoinsexposéequelafaçadesudau
risquedesurpressionetn’estpasdutoutexposéeaurisquethermique(p.738).

Encequiconcernelapollutiondessols,lesremblaissontdequalitémédiocrejusqu’àenviron3mdeprofon-
deuretcontiennentdel’amiante.Ilexisteégalementunepollutionponctuelleenhydrocarburesetentétra-
chloroéthane.Danslesgazdusol,ontrouveunepollutionentétrachloroéthylène(2,2à12µg/m³),enben-
zène(2,1à17µg/m³),enxylènes(280à610µg/m³)etennaphtalène(16à18µg/m³).Leschémaconceptuel
dusiteestmodifiéetinclutnotammentunsous-solàquatremètresdeprofondeur.Uneanalysedesrisques
résiduelsprédictive(ARR)estprésenteenannexe6.UneARRdefindetravauxdevraêtreréalisée.

(10) L'Autorité environnementale recommande de joindre le plan de gestion de la pollution en plus de 
l’attestation

 Assainissementetgestiondeseauxpluviales
Leprojetneserapasreliéauréseaud’assainissementcollectif.Ilprévoitunemicrostationd’épurationenzone
inondableetunrejetenSeineaprèstraitement.Desmesuressontprévuespouréviterquelamicrostation
rejettedanslaSeine(clapetantiretour,ancrageradierbéton, ventilationau-dessusdesplushauteseaux
connues).L’accordduservicepublicd’assainissementnoncollectif(SPANC)devraêtredemandéavantlestra-
vaux.

Leprojetprévoitdestoituresvégétaliséesetunenouepaysagèreàcielouvert.Ilestprévularécupérationdes
eauxpluvialespourl’alimentationdesréservoirsdesWC,lelavagedessolsetl’arrosagedesespacesvégétali-
sés.Lepétitionnaireindiquequelespluiesexceptionnellesserontgéréespardesouvragesderétentionenter-
rés.Cependant,levolumetotaldisponibleàlacrueàl'étatinitial(pourunecruecentennale)estévaluéà
28548m³.Iln’estpasprécisé sicetétatinitialhydrauliqueprendencomptelesdémolitionsactuellement
opéréespuisqu’ilindique« les bâtiments ne sont pas considérés inondables à l’état actuel »(p.191),aussila
compensationhydrauliquen'auraitpasétéévaluéeauregarddusitetelquemisàdispositionparHaropamais
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d'une situationpré-existante avec des bâtiments qui ont presque tous été démolis. Ce point est  crucial,
notammentpourpermettrelacompatibilitéduprojetavecleplandegestiondesrisquesinondation.

(11) L'Autorité environnementale recommande de préciser comment est calculé le volume initial dispo-
nible à la crue pour assurer la compatibilité du projet avec le plan de gestion des risques inondation 

Ilestégalementprévularéalisationd’unrabattementpermanentdelanappedesalluvionsafindemaintenir
lesinfrastructureshorsd'eauàl’aidedeseptpuitsdepompage,etleseauxserontrejetéesenSeine.Durantle
chantier,unrabattementdelanapped’accompagnementdelaSeineestprévu.(p.46).Cesdispositifsseront
vérifiéslorsdel’instructionIOTA(loisurl’eau)etn’appellentpasderemarquedelapartdel’Autoritéenviron-
nementale.

3.2. Biodiversité
Danssoncadragepréalable,l’Autoritéenvironnementalealertait« sur la nécessité de bien définir le périmètre
choisi pour le diagnostic (pour l’instant restreint à l’emprise du projet) et de prendre en compte l’ensemble des
enjeux en présence : proximité forte de l’île Saint-Denis, zone Natura 2000 notamment sa pointe nord qui fait
face au site du projet, et de la présence de corridors écologiques identifiés au SRCE.».

Bienquel’aired’étudeéloignéeretenueparlepétitionnairesoitde5kmautourduprojet,l’aired’étuderap-
prochéesurlaquellesontconduitslesinventairesselimiteàlaseuleemprisedelaplateformelogistique.De
fait,l’étatinitialdelabiodiversité,laqualificationdesenjeuxetl’analysedesincidencesduprojetestconduite
àcetteéchelletrèsrestreinte.Pourtant,lesinfrastructuresenvisagéesproduirontdeseffetssurunpérimètre
pluslarge,surlequelilestnécessaired’évalueràlafoislesenjeuxetlesconséquencesduprojetavecpréci-
sion,endisposantdedonnéesrobustesetproduitesparlepétitionnaireetseséquipes.

Aussi,ilapparaîtnécessairedecompléterl’étudedelafaune,delaflore,deshabitatsetdesfonctionsécolo-
giquesàuneéchellepluspertinentequitiendracomptedesnuisancesoccasionnéesparlacirculationocca-
sionnéeparlachaînelogistiqueetparlesdimensionsdesbâtiments(ombreportée,coupurevisuelle,pollu-
tionslumineuses,etc.).Cetteaired’étuderapprochéedevraitauminimumproposerunezonetamponautour
dusitequiintègrelapartieouestdel’Île-Saint-Denis.

(12) L'Autorité environnementale recommande de reconduire l’étude écologique à une échelle pertinente, 
qui tienne compte de l’ensemble des incidences occasionnées par l’exploitation du projet, en considérant 
une zone tampon autour du site qui intègre au minimum la partie ouest de l’Île-Saint-Denis.

 Périmètresd’inventairesetréglementaires
Aenviron75mètresduprojet,auniveaudel’Île-Saint-Denis,setrouveunsiteNatura2000,zonedeprotec-
tionspécialeoiseaux,identifiésouslen°FR1112013«SitesdeSeine-Saint-Denis».CettezoneNatura2000
réglementaireestinclusedansuneZnieffdetypeII28,identifiéesouslen°110030009«Pointeavaldel’île
Saint-Denis».

28 Zonenaturelled’intérêtécologique,faunistiqueetfloristique.L'inventairedesZnieffapourobjectifd’identifieretde
décrire,  des  secteurs de plus  grand  intérêt  écologique abritant  la  biodiversité patrimoniale.  Source et  détails:
https://inpn.mnhn.fr/programme/inventaire-znieff/presentation
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 Schémarégionaldecohérenceécologique
L’aired’étudeàproximitéduprojetintercepteunréservoirdebiodiversité(Île-Saint-Denis)etdeuxcorridors,
unherbacéetunfluvialvisiblessurl’illustration24.Lafonctionnalitédecescorridorsestréduite,soitpardes
obstaclesaudéplacement,soitparlafragmentationdeshabitatsouunediminutiontrèsimportantedessur-
facesdeceshabitats.Cescorridorssontàrestaurer.
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Illustration 23- Zonages d’inventaires et réglementaires , dont de nombreux sur les berges de Seine.



CertainsenjeuxduSRCEsontrappelésdont« réduire l’artificialisation des berges des cours d’eau et favoriser
le développement d’habitats diversifiés », « limiter la minéralisation des sols qui isole la faune du sol et réduit
les habitats disponibles pour la faune et la flore en milieu urbain » et « promouvoir et généraliser les pratiques
de gestion des espaces verts et naturels adaptées à la biodiversité. »  Undesobjectifségalement: « la restau-
ration d’un corridor alluvial multitrames en contexte urbain (comprend la Seine, la berge et l’ensemble de l’aire
d’étude rapprochée) ».(Annexe5p.141).

Surl’illustration25,l’objectifcitéestbien
visible. Pour  simplifier,  la  légende à été
réduiteaucorridoràrestaurer.

Lepétitionnaireindiquequeleprojetest
compatible  avec  le  SRCE: « le   retrait
entre   les   berges   et   le   bâtiment   permet
l’implantation   d’un   socle   végétal   géné-
reux » et que« tous les espaces verts nou-
vellement créés prennent racine en pleine
terre via  la démolition du réseau ferré »
(p.546).

L’Autorité  environnementale  souligne  le
fait  que  si  la berge  est  entre  10 et 22
mètresdubâtiment,entrelesdeuxsetrouveunevoiriepompierimperméabledesixmètresdelarge.

Leprojetprévoitlavégétalisationdelapartrestantedelaberge.Toutefois,unevégétalisationsurunelargeur
aussifaiblenepermettravraisemblablementpasderestaurerdeshabitatsfonctionnels.Eneffet,lavégétation
seraexposéeàdeseffetsdebordsintense dufaitdel’imperméabilisationdelavoirieetsusceptibled’être
régulièrementsoumiseàdespressionsd’originehumaine.Defait,savaleurfonctionnellepourlafaunesera
affaiblieetelleneparticiperapasàrestaurerlescontinuitésécologiquesidentifiées.
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Illustration 24- Schéma régional de cohérence écologique. A proximité du site se trouve un corridor fluvial à fonction-
nalité réduite constitué par la Seine et un corridor à fonctionnalité réduite des prairies, friches et dépendances vertes
(herbacé)

Illustration 25- Principaux corridors à préserver ou à restaurer dans
la commune de Gennevilliers (ARB – IDF, modifié par la MRAe)



(13) L'Autorité environnementale recommande de modifier le projet de manière à favoriser la végétalisa-
tion des berges sur une largeur de 10 à 20 mètres sans conflit d’usage avec la voirie et restaurer la conti-
nuité du corridor alluvial.

 Habitats,fauneetfloreàl’étatinitial
Lepétitionnaireprécise:« Un diagnostic écologique a été réalisé […] sur une année complète, sur la période
2022-2023, complété en juin, juillet, septembre et novembre 2024 et en janvier 2025 (avifaune, chiroptères,
flore et habitats) »(p.194).Lapressiond’observationpourcertainsgroupestaxonomiquesapparaîtlimitéeau
regarddesexigencesécologiquesetdunombred’observateur,parexemplepourl’uniquepassage(diurne+
nocturne)pourlesamphibiens.Silesautresgroupesbénéficientdeplusieurspassagespourl’observation,plu-
sieursinventairesontétémutualiséssurlesmêmesdatesparunseulobservateurpourdesgroupestrèsdiffé-
rents(oiseaux,mammifères,reptiles,insectes),cequiposelaquestiondelaspécialisation,dutempsd’obser-
vationeffectifpartaxon,etdelaqualitédesdonnéesrecueillies.Cetteorganisation,bienquecohérented’un
pointdevuelogistique,engendredesbiaisdesous-détectionpotentielle,enparticulierpourlesespècesdis-
crètesouàactivitécrépusculaire.Lerisqueestunereprésentationpartielledelabiodiversitéprésente,peu
favorableàuneanalysefinedesenjeuxécologiques.Unrenforcementdel'effortd’échantillonnageetunespé-
cialisationaccruedesobservateursauraientpermisd'améliorerlarobustessedel’étatinitial.

• Habitatsetflore

Unecartographie des habitats montre que la  friche  industrielle a été colonisée par  la végétation: « 193
espèces végétales recensées sur l’aire d’étude rapprochée29 ».« La richesse floristique de l’aire d’étude rappro-
chée est relativement importante pour un paysage aussi artificialisé. Ceci s’explique en partie par la richesse
spécifique au sein des friches, ainsi que par la présence de micro-habitats divers (fissures de béton, bandes
enherbées…) favorables à la présence d’espèces supportant des conditions extrêmes. La présence de la Seine
permet également le maintien de quelques espèces [16] de milieux humides à large niche écologique, toutes
disséminées sur  les bordures de chemin ou au sein des friches,  en passant par  les quais minéralisés de la
Seine » (cartep.201,citationp.202). LesiteestsituéenclasseBdelacartographiedelaDrieat: zones
humidesprobablesdontlecaractèrehumideresteàvérifieretleslimitesàpréciser.Lesinvestigationsréali-
séesmontrentqu’aucunesurfacedel’aired’étuderapprochéenepeutêtrecaractériséecommezonehumide.

Troisespècesterrestresdefloreremarquablessont identifiées: lacrépidejolie,enjeucontextualisé«très
fort»,lagessehérisséeetlepavotargémone,enjeucontextualisé«moyen».Cesespècespatrimonialessont
localiséesenbordurenorddusite(Annexe5p.52et54).

• Entomofaune

11espècesd’insectes(7lépidoptères,4odonates)sontprésentessurlesite,aucuneespècepatrimonialeet/
ouprotégéen’aétéobservée.L’étudeindiqueque«lesfrichesenzoneindustriellenesontfréquentéesque
pardespapillonsgénéralementavecunegrandevalenceécologique.Lesiten’estqu’unezonedechassepour
quelquesespècesd’odonates.Aucunsecteurn’estessentielpourlebonaccomplissementducyclebiologique
desinsectes»(Annexe5p.68).L’enjeuestconsidérécommenégligeable,maisn’estévaluéquesurlaseule
aired’étuderapprochée,cequiestinsuffisantpourapprécierlesenjeuxlocauxetlesincidencessusceptibles
d’êtreoccasionnéesparleprojet.
• Reptiles

Lelézarddesmuraillesaétécontactésurlesite,notammentlelongdesrailsavantqueceux-cisoientretirés.
L’espècepeutréalisersoncycledeviesurlesite.C’estuneespèceprotégée,maiscommuneenÎle-de-France,
l’enjeuestconsidéré«faible»,maisn’estévaluéquesurlaseuleaired’étuderapprochée,cequiestinsuffi-
santpourapprécierlesenjeuxlocauxetlesincidencessusceptiblesd’êtreoccasionnéesparleprojet.

• Avifaune

L’étudeindiquequevialabibliographieetlesbasesdedonnéesrécenteslocaliséessurouàproximitédel’aire

29 L’aired’étuderapprochée=lesiteprojetetlégerdépassement
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d’étuderapprochée,93espècesd’oiseauxdontcertainessontpatrimonialessontprésentessur lesite.En
périodedereproduction,40espècesd’oiseauxdont20nicheusesontétécontactées,les20autresutilisaient
lesitecommetransit oupour l’alimentation, 30espècessontprotégées. Endehors decettepériode, 32
espècesontétécontactéesparmielles,25espècesétaienthivernantesousédentaires,etseptentransitou
haltemigratoire. Autotal, 15espècesd’oiseauxnicheurssont jugéesremarquables, ainsi quedixespèces
migratricesouhivernantes(Annexe15p.110et111).

Lesenjeux écologiquesdesoiseaux remarquables sont présentés dansuntableau, cesenjeux sont  jugés
«fort»ou«trèsfort»pourleserincini,lechardonneretélégant,lemoineaudomestiqueetlefauconcréce-
relleenpériodedereproduction.L’essentieldesobservationsaétéréalisésurl’aired’étuderapprochée,cequi
estinsuffisantpourapprécierlesenjeuxlocauxetlesincidencessusceptiblesd’êtreoccasionnéesparleprojet.

Lepétitionnaireaidentifiélesbâtimentsdanslesquelsnichaienten2022cinqcouplesdemoineauxdomes-
tiques,aumoinsuncoupledefauconcrécerelle,uncouplederouge-queuenoiretundebergeronettegrise.
Lechardonneretélégant,leverdierd’Europe,l’accenteurmouchet,ethypolaïspolyglottesontdesnicheurs
possiblesouprobablesurlesite,surlaripisylveouleszonesarbustives.(Annexe5p.117).

LeDocob30des«SitesdelaSeine-Saint-De-
nis» présentedeux espèces qui sont pré-
sentessur l’îleSaint-Denis, faisantfaceau
projet,ils’agitdumartin-pêcheurd’Europe
et de  la  sterne pierregarin.  Selon  l’étude,
« le  Martin-pêcheur   d’Europe  doit   réaliser
son cycle de vie intégral entre les berges de
l’aire  d’étude   rapprochée   et   l’île   Saint-De-
nis. »Enpériodeinternuptiale,unecolonie
degrandscormorans,dontjusqu’à300indi-
vidusontétécomptés,s’installesurl’Île-St-
Denis(Annexe5p.127).

• Mammifères

L’étudefauneflorenotelaprésenceprobableduhérissonsursite,espèceprotégée,maisnoncontactée,l’en-
jeuestconsidéréfaible(Annexe5p.131)

Lesespècesdechauves-souriscontactéessontlapipistrellecommune,lanoctule,lapipistrelledeKuhletla
pipistrelle de Nathusius. Ces quatre espèces sont protégées et patrimoniales. La synthèse des degrés de
menacejustifiantlesenjeuxsontlistésdansuntableauetleurprésencesurlesiteetlazoneNatura2000est
indiquée. LaPipistrellecommuneesttoujours l’espèce laplusactivesursiteoùelletrouveunterrainde
chasse.Cetteespèceaétécontactéeàchacunedessixnuitsd’enregistrement,avecunemoyennede137
contactsparnuitsur2022-2023.L’ensembledesmilieuxprésentsluisontfavorablespourlachasseetletran-

30 Documentd’ObjectifsdusiteNatura2000FR1112013«SitesdelaSeine-Saint-Denis»,ConseilgénéraldeSeine-Saint-
Denis,Bobigny,2010
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Illustration  27-  Martin  pêcheur,  sterne  pierregarin,  espèces  toutes
deux inscrites à l’Annexe I de la Directive « Oiseaux », les espèces les
plus menacées d’extinction. (© J.P. Siblet, A. Baudry)

• Illustration  26- Serin cini,  chardonneret élégant, faucon crécerelle et moineau domestique :  espèces du site à
enjeu fort. (© O. Roquinarc'h, J. laignel, A. Baudry, C. Thierry)



sit.Aussi,bienqu’aucunsecteurfavorableaugîtenesoitidentifiésurl’aired’étuderapprochée,leniveaud’en-
jeuestqualifiéde«fort»pourcetteespèce.(Annexe5p.133à139).Pourlestroisautresespèces,l’enjeuest
qualifiéde«moyenàfaible»enraisondufaiblenombredecontactsenregistrés.

Untableauprésenteunesynthèsedesenjeuxfaunefloreetlacartographiedel’illustration28leslocalise(p.
152).

 Impactdestravauxdedémolition
Lestravauxdedémolitionontfaitl’objetdemesurepourréduirelesincidencesdirectessurlesespèces.Ces
mesuresétaiententreautresl’adaptationducalendrierdestravaux,lecolmatagedesintersticesdesbâtiments
pourempêcherleretourdesespècesassociéesaubâti,deseffaroucheurssonores,l’installationdenichoirs
(cinqpourlesmoineaux,deuxpourlesfauconscrécerelle,unpourlesrouge-queuesnoirsetunpourlesber-
geronnettesgrises)ladéposedesrailsenpérioded’activitédulézarddesmuraillespourqu’ilsfuient,etl’ins-
tallationdedeuxhibernaculas(gîtesartificiels).Unécologueétaitprésentpours’assurerdel’absenced’indi-
vidulorsdesdémolitions(Annexe5p.162et163).Desfaçadesetdespansdemursontétépréservées(illus-
tration5enorange)pourpouvoireffectuerderrièreeuxlesactivitésdeconcassageetlimiterlebruitauquelle
martinpêcheurnotammentesttrèssensible,maisaussilasterneetlecormoran(Suividesmesuresd’accom-
pagnement–Août2024p.7).

Aveccesmesures,lafréquentationdusiteparl’avifaunealogiquementdiminué.Lerapportdesuivimontre
qu’uncoupledecrécerelleaadoptéunnichoirsituéàplusde1km,enrevanche,aucundescinqnichoirsà
moineauxn’étaithabitéen2024.Troisnichoirsétaientpositionnésdanslamêmezonequeceluidufaucon
crécerelle,ilsétaientégalementprobablementsurchauffésdeparleurexposition,deuxautresnichoirssurun
bâtimentenbriquen’ontpasétéutilisésnonplus.L’auteurdurapportdesuiviindiquequ’ilpourraitprocéder
audéplacementdesdeuxnichoirssurlemurenbrique.Lenichoiràrouge-queuenoirn’apasétéutiliséen
2024,maisdesindividussontobservésàproximité.
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Illustration 28- Carte de la synthèse des enjeux dans le périmètre rapproché entouré en rouge (Annexe 5 p. 152).



L’Autorité environnementale note le relatif succès desnichoirs pour  les  faucons, enrevanche,31 il semble
nécessairederevoirlepositionnementdesnichoirspourpréserverlacoloniedemoineauxdomestiques,d’au-
tantquecetteespècevoitsapopulationdiminuerenÎle-de-France(vulnérable).

Suiteauxtravauxdedémolition,unnouveautableauprésenteunesynthèsedesenjeuxfaunefloreetlacarto-
graphiedel’illustration28leslocalise(p.155).Lescartesquilocalisentcesenjeuxsoulignentlaperteimpor-
tanted’intérêtdusitepourdenombreusesespèces.Defait,cestravauxontdoncoccasionnésdesincidences
notablesqu’ilconvientdequantifierprécisément.L’Autoritéenvironnementalerappelledenouveauqueces
travauxfontpartieintégranteduprojetetquel’analyseglobaledesincidencesdoitdoncentenircompte.

(14) L'Autorité environnementale recommande de quantifier précisément les incidences occasionnées par
les travaux de démolition, notamment en termes de pertes d’habitats favorables pour les cortèges d’es-
pèces concernées, et d’intégrer ces incidences à l’analyse globale du projet.

 Impactsenphasechantier
Ledossierpréciseque « les travaux nécessiteront la mise en œuvre de palplanches entre les mois M1 et M4
(impact brut fort). Cette phase ne pourra pas commencer entre mars et fin août. Puis une phase de terrasse-
ment moins importante est réalisée entre M3 à M7 (impacts modérés) qui pourra être réalisé avec la mise en
œuvre de mesure de réduction adaptée. Ces terrassements ont été phasés géographiquement pour être termi-
nés le plus tôt possible sur les emprises les plus proches de la pointe ouest de l’Île-Saint-Denis. »(p.94-95)

Malgrécesprécautions,lesimpactspossiblesduchantiersontladestructiondetouteslesespècesdeflorede
faunepeumobiles situéesdans l’empriseduprojet, dontcertainessontprotégées. Laphasechantierest
notammentsusceptibled’entraînerdesnuisancesfortes,notammentpourlesoiseaux,lespetitsmammifères
etlesreptiles,parledéplacementetl’actiondesenginsentraînantdesvibrationsetdubruit,etdesperturba-
tionsvisuelles(mouvements,lumièreartificielle;Annexe5p.158-159)

L’Autoritéenvironnementalerappellequetoutcomportementinterditparlaréglementationrelativeàlapro-
tectiondesespècesnepeutintervenirquesouscouvertd’unedérogationàcetteinterdiction.Danslecaspré-
sent,lesmesuresd’évitementetderéductionproposéesnepermettentpasd’affirmerquelerisquededes-
tructiond’individusestnul.Dèslorsqu’ilexisteunrisquedemortalitécaractériséd’individusd’espècesproté-
gées,leprojetnepeutêtreautoriséquesousconditiondedépôtetd’obtentiond’unedemandededéroga-
tion.

 Impactsenphaseexploitation

Lesmesuresd’évitementetréductionportéesparlepétitionnairepourlaconception,lestravauxdeconstruc-
tionetlaphased'exploitationsontlistésdansuntableau(Annexe5p.164).Certainespermettentd’éviterla

31 Lesmoineauxdomestiquessonttrèsattachésàleurbâti(lesnouveauxnichoirssontinstallésàplusd’unkilomètre),
ilsviventencolonieetlesnichoirsintégrésdanslebâtisontpréférés.



•    
•
•
•
•
•
•
•

Île-de-France

Avis no APJIF-2025-019 du 23/04/2025 
sur le projet de plateforme logistique multimodale Green Dock (92) 

re  tour sommaire  

35/44
•

Illustration 29- L’avifaune patrimoniale recensée en 2022, 2023 et 2024/2025 (Annexe 5 p. 120). 



destructiond’individusparcollisiongrâceàduverrenervuré(oudispositifpourqu’ilnesoitpastransparent),
perméabilitépourlapetitefaune,nichoirsintégrésaubâti,microhabitatsetc.

Cependant,lesperturbationssonoresetvisuellesliéesàl’utilisationdusite,mêmeréduites,seronttoujours
présentesenphased’exploitation.

Parailleurs,l’Autoritéenvironnementalesoulignequelesespècesquiutilisentlesitepourlachasseoubienen
transitneleferontprobablementplusdeparlahauteurdesbâtiments,notammentlespipistrellesquiuti-
lisentlaripisylvecommecorridordechasse.EllesouligneégalementquelazoneNatura2000seravraisemba-
blementdansl’ombreàminimaàpartirdu21décembrevers12hetcesurunepériodenondéterminéejus-
qu’àcequelepétitionnaireapportelesprécisionsdemandées(voirleparagraphe«ensoleillementetombre
projetées».Plusieursespècesprésentesdanslepérimètreontdesnichesécologiquesdirectementdépen-
dantesdelalumièrenaturelle(c’estnotammentlecasdecertainsoiseauxcommeleMartin-pêcheur,leGrand
cormoran,maiségalementlesreptiles,lesamphibiensetcertainesespècesd’odonates,d’orthoptèreoude
papillons).L’ombreportéedubâtiment,mêmesaisonnièreoupartielle,pourraitaltérerlafonctionnalitéde
zonesclés(repos,chasse,reproduction),notammentauniveaudel’ÎleSaint-Denis.Cettehypothèsemérite
uneévaluationd’incidencelocaliséeparespèceethabitat, notammentpourleszonesdebergeorientées
nord.

Dansl’ensemble,l’étudeneportantquesuruneairetroprestreinteetsouffrantdesbiaisméthodologiques
décritsplushaut,l’analysedesincidencesmanquederobustesseetdoitêtrereconduitesurlabasededon-
néesplusrobustes,àuneéchellepertinenteetentenantcomptedel’ensembledesincidencessusceptibles
d’êtreoccasionnéesparleprojet,enincluantàlafoislestravauxdedémolitionetl’ensembledelachaîne
logistique.Parconséquent,lebesoind’unedérogationàlaprotectiondesespècesdoitêtrereconsidéréetle
projetpourraitfairel’objetd’unaviscomplémentaireduconseilscientifiquerégionaldupatrimoinenaturel.

(15) L'Autorité environnementale recommande de réévaluer le besoin d’une dérogation à la protection des
espèces après avoir corrigé les lacunes de l’étude écologique et, le cas échéant, de solliciter un avis du 
conseil scientifique régional du patrimoine naturel. 

 Enjeufrayèresetcompensation
L’aménagementdupontonduprojetGreenDockinduitladestructiond’habitatspiscicolesd'enjeuécologique
fort.L’impactrésiduelestd’environ1300m²(Annexe5p.207).

Afind’établirunétatinitialdusite,leshabitatsd’espècesetfonctionnalitésdesmilieuxontétéexpertiséslors
d’inventairesréalisésàpied,lelongdelaberge(27/07/2022,16/08/2023,04/06/2024).L’étatinitialdécritun
milieufonctionnelaudroitduprojet,notammentdeparlaprésenced’alevinsetdejuvéniles(cyprinidés,gar-
donsetchevaines).Onobserveplusieurstypesd’habitatspiscicoles:lesherbiersaquatiques(enracinésoudes
tapisflottants)zonesdefraipourlesespècesphytophilesetd’abripourtouteslesespèces,lesbergesanthro-
piquesbétonnéesavecpentedoucequiconstituentégalementunezonedenourrissagepourlafaunepisci-
cole,lecheminsurbergebétonnérecouvertparlavégétationrivulaire(blocs)quisontunezonedenourris-
sage,d’abrietdefraipourlesespècespiscicolesetenfin,lesubstrataupieddesberges(blocsetdépôtsde
sédiments)quin’estpasassezdiversifiépourprésenterdespotentialitésdefraipourlesespèceslithophiles32.

Les  herbiers  aquatiques  regroupés en massifs  sont pré-
sentstoutlelongdel’aired’étuderapprochéeainsiqu’en
amontetavalimmédiatetlocalisésentrelabergeetles
pontonsd’amarrageenamontetentrelabergeetlesducs
d’albe  en  aval  (Annexe  5  p.82).  De  plus,  le  bilan  des
frayèresfaitmentionde29espècesdepoissonsrecensées
surlaSeineàproximitédel’aired’étudeprésentessurce
tronçondelaSeine.Parmielles,plusieursprésententun
caractèreremarquable:deuxespècessontprotégées(Bro-
chetetVandoise),uneavecunenjeuécologiquetrèsfort

32 Espècesquihabitentdansleshabitatsrocheux
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Illustration 30- Le brochet, espèce protégée. (© D.
Poracchia)



(Anguilleeuropéenne),deuxavecunenjeuécologiquefort(BrochetetBouvière)etdeuxavecunenjeuécolo-
giquemoyen(ChabotetVandoise).

Enphasetravaux,plusieurséquipementssontinstallésdanslelitmineurdelaSeinepouraménagerlespon-
tons(annexe5,p.185).Enphaseexploitation,l’entretienduponton,lesperturbationsengendrées(sonores,
visuelles,vibrations)provoquerontdesincidencesnégatives.

Laséquenceéviter,réduire,compenserestdéveloppéepourlesmilieuxaquatiquesetlesespècespiscicoles
(Annexe5VNEIV2).Lesmesuresd’évitementetderéductiondécritessontglobalementadaptées,lespoints
d’attentionserontévaluéslorsdel’instructionloisurl’eau.Lepétitionnaireindiquequ’ « une expertise s'est
déroulée le 16 août 2023 afin de déterminer le potentiel de restauration des berges de la Seine situées à proxi-
mité directe de la zone d’impacts. » (Annexe5p.13).Troissecteurssontrépertoriésentantquepossiblesite
decompensationetunestprivilégié« avec l’aménagement d’un minimum de 250 ml dans le cadre d’un projet
compensatoire basé sur une désartificialisation majeure de la berge de Seine avec une plus-value écologique
très importante pour les espèces inféodées aux berges de Seine »(Annexe5p.245à247).

L’Autoritéenvironnementalesoulignequelafaisabilitétechniquen’esttoujourspasdémontréeàcestadeet
quelesuivisur30ansestinsuffisantnotammentcarcertainesdesmesuresprésentéesnécessitentunaccom-
pagnementimportantetquel’exploitationestprévuepour60ans.L’Autoritéenvironnementalesouligneéga-
lementlararetéetlavulnérabilitédetelsmassifsd’herbiersaquatiquesenÎle-de-Franceetlaprésenceavérée
d’espècespatrimonialesetprotégéessurlesite.Ladestructionetlesaltérationsdeceshabitatspourraient
compromettrelemaintiendespopulationsdefaçonsignificativeauniveaulocalsurtoutsurcertainesespèces
piscicolesdisposantdefaiblecapacitédedéplacementtelquelechabot,surtouts’iln’yapasdesiteether-
biersdereportàproximité.Deplus,lesretoursd’expériencesd’autresprojetsmontrentquelacréationde
frayèresetd’habitatspropicesàlafaunepiscicolesontdifficilesàobtenir,notammentàcausedeseffetsdu
batillage,descruesouencoredesmarnagesquientraînentdefortscolmatages.Parailleurs,lespertesd’abris
del’anguillenesontpascompensées.Pourrappel,lamiseenœuvred'unemesuredecompensationdoitêtre
effectivependanttouteladuréedesimpacts,c’estàdirequ’elledoitêtrevérifiableavantledébutdesinci-
dences.

(16) L'Autorité environnementale recommande d’expliciter la méthode de compensation pour permettre 
d’évaluer l’équivalence écologique, et de démontrer que tous les impacts résiduels entraînés par le projet, 
à la fois sur les habitats et les espèces, sont compensés pour éviter la perte de biodiversité.

3.3. Trafic et bilan carbone
Danssonavisdecadragepréalable,l’Autoritéenvironnementaleindiqueque«  le pétitionnaire devra présen-
ter sa démarche d’optimisation des flux pour atteindre le bilan carbone le plus réduit possible compte tenu de
la stratégie marquée de décarbonation clairement affichée par le projet. […] quantifier précisément les émis-
sions de gaz à effet de serre générées ou évitées par la mise en place des solutions exposées (matériaux à
faible empreinte carbone et/ou recyclés, recours aux énergies renouvelables photovoltaïque et géothermique,
bornes de recharge électrique, flotte zéro émissions, etc. […] préciser la part des énergies renouvelables dans le
bilan énergétique du projet (en phase exploitation mais aussi en phase travaux). Les choix retenus sont à préci-
ser et à justifier. »

Ausujetdel’intermodalité,l’Autoritéenvironnementale« recommande [d’analyser les] possibilités d’intercon-
nexion avec le potentiel de report modal vers le fret ferré, notamment pour une plateforme qui ambitionne
d’être « multimodale » ».

 Traficroutier
Enphasetravaux,« le trafic a été estimé à :

• 50 à 60 poids-lourds par jour pendant la phase de terrassement ;
• 30 engins par jour en moyenne pendant la phase de construction,
• 20 engins de chantier en fonctionnement,
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• 100 véhicules légers par jour,
Soit 24 000 mouvements de poids lourds et 65 000 de véhicules légers pendant toute la période de travaux »

« Ce trafic empruntera la route du Bassin n°6 pour accéder au chantier. Celui-ci sera limité dans le temps et ne
sera pas de nature à modifier substantiellement les conditions de circulation. » (p.506)

Enphaseexploitation,letraficgénéréparlesactivitésdusite,ennombreémissions+réceptionparjour(p.
507)devraitreprésenter:

• 1050véhiculeslégers«dupersonneletdesvisiteurs»33,enpartantd’unehypothèsede25%d’utilisa-
teursdestransportsencommun,lesarrivéesetlesdépartssontestimés(p.508);

• 1040véhiculesutilitaires(VUetVUL),dont80de18hà6h;
• 408poids-lourds,dont204de22hà6h

Lesaccèsroutiersempruntésserontmajoritairementl’A15,l’A86,laRN315,lechemindespetitsmaraisetle
pontverslenord(N310)pourlesvéhiculesutilitaires(légersou«normaux»)etlespoidslourds(fig169p.
508etillustration 2).Lesfluxliésauxemployéssontensuitedécrits; ilsseraientde525émissionset525
réceptionsparjour(fig171p.509),etempruntentlesmêmesaxes.

L’Autoritéenvironnementalenotequemalgréuneétudedetraficassezfournie,desélémentsdeméthodolo-
giemanquent:lecalagedumodèlen’estpasprésenté.Laprésentationdesindicateursdecalagedumodèle
estnécessairemêmepourunmodèledéjàutiliséetvalidé.C’estd’autantpluslecassilemodèleaétéaffiné
surlepérimètreduprojet,cequin’estpasindiquédansl’étude.Letraficgénéréauxheuresdepointeestpré-
sentésouslaformed’undiagrammehoraire(PL,VU-VUL,VL)cequinepermetpasd’avoiruneindicationpré-
cisedutraficgénéréauxheuresdepointeparleprojet.

(17) L'Autorité environnementale recommande de préciser l’étude de trafic routier en présentant les indi-
cateurs de calage du modèle et les hypothèses d’origine des poids lourds 

 Mobilitéfluviale
« En fonction de l’éligibilité effective des différents usagers du projet au report modal, ainsi que du système de
transport utilisé, on s’attend potentiellement à 5 à 10 rotations de barges par jour (selon l’horizon de temps
considéré), pour un tonnage équivalent à 152 à 292 tonnes. »  (p.516)Lenombrederotationestde8à16
dansl’étudedetraficfluvial.(p.798).

« L’interdiction de la navigation sur le petit bras de Seine sera inscrite contractuellement dans les baux signés
avec les entreprises locataires de Green Dock et dans les contrats d’usage pour les usagers hors Green Dock. »
(p.518)

 Reportmodaletdistancesparcourues
Concernantlesmarchandisesquiarriventàl’entrepôtlogistique,lebilancarbonedudossierindiqueque22%
entonnes.kilomètresparandesmarchandisesarriverontàGreenDockparvoiefluviale.Cettevaleurdoitêtre
justifiéeàl’appuidesdonnéesethypothèsescorrespondantes.

Parailleurs,lapartmodaledetransportroutierdesmarchandisesn’estpasstipulée.

Encequiconcernelereportmodaldelarouteverslefluvial,pourlesmarchandisesquittantl’entrepôtlogis-
tique,lepétitionnaireindiqueque80à180véhiculesutilitaires(légerounon)auxhorizons2027et2035
emprunterontlesbargesetquecelafait17à38%devéhiculesenmoinssurleport(p.798).L’Autoritéenvi-
ronnementalesoulignequecettebaisseestcomptabiliséesurlaflottetotaledeGreenDock(480rotationsen
2027)etnonparrapportàlasituationactuelle.

Selonlepétitionnaire,celareprésenteenmasse152à292tonnes,soit20%departentraficfluvial(p.516).
Lachiffredemassen’estpasexpliquéetnecorrespondpasauxdonnéesprésentéesdansledossier.Lepour-
centagesembleégalementerronédanslamesureouledossierindiqueunemassetotalede2568tonnes/

33 Surlabasede700employés,celafait525quin’utilisentpaslestransportsencommunetsontcomptésenvéhicules
légers.Iln’estdoncpasprévud’utiliserlesemplacementsvélos,àmoinsquecesdernierssoientpourlesvisiteurs?
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jours(p.296),auquelcasleschiffresénoncéscorrespondraientàunepartdetraficfluvialallantde6%à
11,4%.

(18) L'Autorité environnementale recommande de revoir et de préciser de façon intelligible les prévisions 
de part modale du trafic fluvial et routier en tonnage par an, pour les marchandises arrivant à l’entrepôt 
et pour celles qui en partent

 Bilandesémissionsdegazàeffetdeserre
Lepétitionnairecommenceparrappelerl’objectifdelastratégienationalebascarbone(SNBC)danslesecteur
destransportsqui« est de réduire les émissions du secteur du transport de 28 % en 2030 par rapport à 2015. »
etindiquequ’ilagirasurdeuxdescinqleviersàmobiliserpourcela(p.410):

• reportmodal(pourletransportdevoyageursetdemarchandisesverslesmodeslespluséconomesen
énergieetlesmoinsémetteurs);

• Optimisationdel’utilisationdesvéhicules(pourletransportdevoyageursetdemarchandises).

Uneétude«Bilandesgazàeffetsdeserre»aétéréalisée.ledossierprécisequ’il« a été nécessaire de faire la
comparaison entre le scénario projet Green Dock, et un scénario de logistique plus standard considéré comme
un scénario d’évolution au fil de l’eau »(p.413).Lepérimètretemporeln’inclutpaslesdémolitions,ilinclutla
construction,laphased’exploitationdurant60ans,etlaphasede«findevie».Ilestprécisépourcettephase
que« lorsqu’un nouveau projet s’installe sur le périmètre d’un ancien projet, la phase de fin de vie de l’ancien
projet   (démolition par  exemple)  doit  être   incluse  dans   la  phase  de  travaux  du nouveau projet   (phase  de
construction). ».L’Autoritéenvironnementalesuggèreaupétitionnairedesuivrecetteindicationetdel’appli-
queràl’ensembledel’évaluationenvironnementaleduprojet.

Lescénario«sansprojet»estdoncunscénarioavecprojetd’« une chaîne logistique standard, correspondant
à l’évolution des pratiques constatées sur les 15 dernières années, en opposition avec le modèle proposé par le
projet Green Dock »(Annexe19,p.24).Pourcescénario,ilestpréciséque« afin de rendre la comparaison
entre le scénario sans projet et le scénario Green Dock exact, il est nécessaire de pouvoir objectiver l’impact de
deux chaînes logistiques différentes par nature au moyen de l’évaluation des impacts par tonne de marchan-
dises transportées. »

L’étudeindiqueausujetdesincertitudes« Dans le cadre du scénario sans projet, [le pétitionnaire] a été solli-
cité pour fournir les données actuelles à disposition, tel que le facteur d’émission pour l’ACV d’un bâtiment de
messagerie. Ces données sont considérées avec une incertitude moyenne de 30 %. ».Deplus,ilestactuelle-
mentimpossibledequantifierlebilanéquivalentcarbonedesfuturesbargesàhydrogène34(Annexe19,p.50
et51),dèslorsquecethydrogènepourraitaussibienêtreproduit àpartird’énergiesdécarbonéesouau
contrairedecombustiblesfossiles.L’étudenequestionnepasnonpluslecoûtcarboneglobaldesbargesà
hydrogènenidesvéhicules100%électriquesselonuneACV,maisuniquementleurconsommationélectrique.
Parailleurs,surlebilandesdéplacements(fretamont,avaletdéplacementdomiciletravail)« le fret amont se
trouve être le poste le plus impactant, quel que soit le scénario. » 73%pourlescénarioavecprojet35(p.414).

34 Iln’existeactuellementquetrèspeudebargesàhydrogènescommeH2BargeetZulu6.https://www.actu-transport-
logistique.fr/npi-magazine/thematiques/innovations/h2-barge-1-le-premier-bateau-fluvial-a-lhydrogene-est-opera-
tionnel-781257.php https://www.france-hydrogene.org/press_release/sogestran-baptise-le-zulu-06-premier-bateau-
fluvial-a-propulsion-hydrogene/

35 88%pourlescénariodesubstitution
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https://www.france-hydrogene.org/press_release/sogestran-baptise-le-zulu-06-premier-bateau-fluvial-a-propulsion-hydrogene/
https://www.france-hydrogene.org/press_release/sogestran-baptise-le-zulu-06-premier-bateau-fluvial-a-propulsion-hydrogene/
https://www.actu-transport-logistique.fr/npi-magazine/thematiques/innovations/h2-barge-1-le-premier-bateau-fluvial-a-lhydrogene-est-operationnel-781257.php
https://www.actu-transport-logistique.fr/npi-magazine/thematiques/innovations/h2-barge-1-le-premier-bateau-fluvial-a-lhydrogene-est-operationnel-781257.php
https://www.actu-transport-logistique.fr/npi-magazine/thematiques/innovations/h2-barge-1-le-premier-bateau-fluvial-a-lhydrogene-est-operationnel-781257.php


L’Autoritéenvironnementaleconsidèrequ’enl’état,iln’estpaspossibledejugerdubilancarboneentonnes
équivalentcarboneparanduprojet,nidubénéficeapportéparleprojetauregardd’unautre,sansconnaître
davantage  le  transport  des marchandises  en  amont:  leur  zone  d’origine  ainsi  que  les  différentes  parts
modales.

(19) L'Autorité environnementale recommande de :
- définir plus précisément le besoin des clients du projet, afin de déterminer l’origine des marchandises et 
de connaître la part réelle du fluvial et du ferroviaire dans le fret amont, au regard du fret par voie rou-
tière, afin de justifier l’aspect décarboné du projet ;
- réaliser ensuite un nouveau bilan carbone, qui devra préciser les distances parcourues et les parts 
modales du fret après l’entrepôt et calculer les analyses de cycle de vie pour l’ensemble des véhicules utili-
sés en plus du bâtiment.

4. Suites à donner à l’avis de l’Autorité environnementale
Leprésentavisdevraêtrejointaudossierdeconsultationdupublic.

Conformémentàl’articleL.122-1ducodedel’environnement,leprésentavisdel’autoritéenvironnementale
devrafairel’objetd’uneréponseécritedelapartdumaîtred’ouvragequilamettraàdispositiondupublicpar
voieélectroniqueauplustardaumomentdel’ouverturedel’enquêtepubliqueprévueàl’articleL.123-2.Ce
mémoireenréponsedevraitnotammentprécisercommentlemaîtred’ouvrageenvisagedetenircomptede
l’avisdel’Autoritéenvironnementale,lecaséchéantenmodifiantsonprojet.IlseratransmisàlaMRAeà
l’adressesuivante:mrae-idf.migt-paris.igedd@developpement-durable.gouv.fr  .  

L’Autoritéenvironnementalerappelleque,conformémentauIVdel’articleL.122-1-1ducodedel’environne-
ment,unefoisleprojetautorisé,l’autoritécompétenterendpubliquesladécisionainsique,sicelles-cinesont
pasdéjàinclusesdansladécision,lesinformationsrelativesauprocessusdeparticipationdupublic,lasyn-
thèsedesobservationsdupublicetdesautresconsultations,notammentdel’autoritéenvironnementaleainsi
queleurpriseencompte,etleslieuxoùpeutêtreconsultéel’étuded’impact.

L’avisdel’AutoritéenvironnementaleestdisponiblesurlesiteinternetdelaMissionrégionaledel’autorité
environnementaled’Île-de-France.

Délibéré en séance le 23/04/2025

Siégeaient : 
Éric ALONZO, Isabelle AMAGLIO TERISSE,  Sylvie BANOUN, Denis BONNELLE, Ruth MARQUES,  

Brian PADILLA, Philippe SCHMIT, président.
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Illustration 31- Sources de gaz à effet de serre par poste (p. 414). Quel que soit le scénario, le plus gros poste d’émission
de gaz à effet de serre est le fret amont, 88 % pour le projet « classique » et 73 % pour « Green Dock ».
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Liste des recommandations par ordre d’apparition dans
le texte
(1) L'Autorité environnementale recommande  de réaliser un bilan décrivant la prise en
compte des observations du public dans les ajustements apportés au projet en vue de
limiter son impact sur l’environnement et la santé humaine.................................................16

(2) L'Autorité environnementale recommande  d’actualiser l’étude d’impact en intégrant
les démolitions, qui constituent une composante du projet et d’évaluer plus précisément
: - la nature et le volume des matériaux issus des démolitions et le trafic supplémentaire
des poids lourds, pour réaliser le bilan carbone ; - les nuisances sonores, visuelles et les
poussières pour les riverains et les espèces de la zone Natura 2000 ; - les incidences pour
la faune et la flore..........................................................................................................................17

(3) L'Autorité environnementale recommande   : - d’analyser les incidences de l’ensemble
de la chaîne logistique depuis l’origine des marchandises jusqu’aux zones des destina-
taires finaux ; - de revoir en conséquence les différentes études associées, notamment le
bilan des émissions de gaz à effet de serre...............................................................................17

(4) L'Autorité environnementale recommande  de présenter explicitement dans le dos-
sier les dimensions du bâtiment entier en largeur, en longueur et en hauteur...................18

(5) L'Autorité environnementale recommande  de présenter les arguments et les études
qui justifient le besoin d’une telle surface de plancher d’entrepôts logistiques par une
étude de marché............................................................................................................................20

(6) L'Autorité environnementale recommande  de réaliser une comparaison entre diffé-
rentes variantes du projet, différentes trajectoires logistiques réalistes afin de mettre en
évidence le choix d’une solution au regard de ses incidences sur l'environnement et la
santé humaine.................................................................................................................................21

(7) L'Autorité environnementale recommande  de : - diminuer l’impact paysager du pro-
jet et atténuer l’effet de barrière visuelle : par exemple par une diminution de sa volu-
métrie ou par une épaisseur de ripisylve multistrates ; - préciser les mesures de gestion et
de suivi des éléments végétalisés................................................................................................24

(8) L'Autorité environnementale recommande   de  réaliser une étude d’ensoleillement
rigoureuse, intelligible et complète, d’en exposer la méthodologie et d’indiquer la perte
d’ensoleillement  en  heures,  mois  par  mois  et  en  cumul  annuel,  et  ce  pour  la  zone
Natura 2000, les habitants de la berge nord de la Seine au niveau du chemin de halage
et de la rue Henri Peronnet, et de prévoir des mesures de réduction de la perte d’enso-
leillement, notamment en hiver, par exemple par une réduction de hauteur du bâtiment.
..........................................................................................................................................................27

(9) L'Autorité environnementale recommande  de : - réaliser des mesures et une modéli-
sation permettant de rendre compte du niveau sonore au niveau de la zone Natura 2000
pendant les travaux et en fonctionnement ; - démontrer l’efficacité de la protection pay-
sagère sur le bruit..........................................................................................................................28
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(10) L'Autorité environnementale recommande  de joindre le plan de gestion de la pollu-
tion en plus de l’attestation.........................................................................................................28

(11)  L'Autorité  environnementale  recommande   de  préciser  comment  est  calculé  le
volume initial disponible à la crue pour assurer la compatibilité du projet avec le plan de
gestion des risques inondation...................................................................................................29

(12) L'Autorité environnementale recommande  de reconduire l’étude écologique à une
échelle pertinente, qui tienne compte de l’ensemble des incidences occasionnées par
l’exploitation du projet, en considérant une zone tampon autour du site qui intègre au
minimum la partie ouest de l’Île-Saint-Denis............................................................................29

(13) L'Autorité environnementale recommande  de modifier le projet de manière à favo-
riser la végétalisation des berges sur une largeur de 10 à 20 mètres sans conflit d’usage
avec la voirie et restaurer la continuité du corridor alluvial..................................................32

(14) L'Autorité environnementale recommande  de quantifier précisément les incidences
occasionnées par les travaux de démolition, notamment en termes de pertes d’habitats
favorables pour les cortèges d’espèces concernées, et d’intégrer ces incidences à l’ana-
lyse globale du projet...................................................................................................................35

(15) L'Autorité environnementale recommande  de réévaluer le besoin d’une dérogation
à la protection des espèces après avoir corrigé les lacunes de l’étude écologique et, le
cas échéant, de solliciter un avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel.
..........................................................................................................................................................36

(16) L'Autorité environnementale recommande   d’expliciter la méthode de compensa-
tion pour permettre d’évaluer l’équivalence écologique, et de démontrer que tous les
impacts résiduels entraînés par le projet, à la fois sur les habitats et les espèces, sont
compensés pour éviter la perte de biodiversité......................................................................37

(17) L'Autorité environnementale recommande  de préciser l’étude de trafic routier en
présentant les indicateurs de calage du modèle et les hypothèses d’origine des poids
lourds...............................................................................................................................................38

(18) L'Autorité environnementale recommande  de revoir et de préciser de façon intelli-
gible les prévisions de part modale du trafic fluvial et routier en tonnage par an, pour les
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